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Théodore n’est toujours 
pas revenu sur terre 
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Magistral point d’orguè 
de l’année Bach à New York
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Pleurs et espérance au Proche-Orient

AHMED JADALLAH REUTERS
Une mère pleure aux funérailles de son fils agriculteur tué mardi par des soldats israéliens dans un champ au nord de la bande de Gaza.

Clinton rallume une lueur d’espoir
PHILIPPE

DEBEUSSCHER
AGENCE FRANCE-PRESSE

Washington — A moins de 
trois semaines de la fin de 
son mandat, le président Bill Clin­

ton a rallumé une petite lueur d’es­
poir au Proche-Orient en annon­
çant avoir obtenu l’accord «avec ré­
serves» du Palestinien Yasser Ara­
fat et de l’Israélien Ehoud Barak à 
son plan pour ranimer des négo­
ciations de paix moribondes.

Malgré cette avancée, les res­
ponsables américains restaient

très prudents hier sur les chances 
d'un accord et ont écarté l’idée 
d’un sommet, au moins dans l’im­
médiat «Nous n’en sommes pas en­
core à ce stade», a déclaré le porte- 
parole de la Maison-Blanche Jake 
Siewert en soulignant qu’«énormé­
ment de travail» restait à accomplir.

Il a jugé impossible de dire si 
un accord de paix pourrait être 
obtenu d’ici le 20 janvier. «Tout ce 
que nous pouvons faire, c’est faire 
de notre mieux», a-t-il dit

Des consultations séparées 
vont maintenant s’intensifier avec 
les parties pour à la fois tenter de

concilier leurs interprétations en­
core divergentes du plan de paix 
soumis par Clinton et obtenir une 
réduction sensible de la violence, 
responsable de 367 morts, dont 
310 Palestiniens, et de milliers de 
blessés depuis trois, mois.

Barak a annoncé à Clinton hier 
qu'il avait chargé son chef de cabi­
net, Gilad Sher, de ces consulta­
tions. H arrivera demain à Washing­
ton et sera reçu par le représentant 
américain aux négociations, Den­
nis Ross, et son adjoint, Aaron Mil­
ler, a indiqué up responsable du dé­
partement d’Etat. «Nous pensons

que les Palestiniens enverront aussi 
quelqu’un ici dam quelques jours», a 
ajouté ce responsable.

Le président avait reçu mardi, à 
deux reprises, Yasser Arafat venu 
chercher des éclaircissements sur 
les paramètres du plan de paix 
proposés par M. Clinton. «Le pré­
sident Arafat a déclaré au président 
[Clinton] qu’il acceptait les para­
mètres présentés. Mais il a exprimé 
certaines réserves», a déclaré Sie­
wert. «Les deux parties ont mainte­
nant accepté les idées du président

VOIR PAGE A 8: CLINTON

La Fed 
s’attaque à 
la déprime

Baisse-surprise des taux 
d’intérêt aux Etats-Unis, 

la première depuis deux ans
HÉLÈNE BARIL

LE DEVOIR

Dans un geste-surprise, la Ré­
serve fédérale américaine a 
réduit hier de 50 points de base 

son principal taux d’intérêt pour 
combattre la déprime attrapée par 
les marchés financiers au cours 
des derniers mois de 2000 et qui 
menaçait de s’aggraver en 2001.

Pour une surprise, c’en est toute 
une. La Fed a décidé d’agir rapide­
ment, sans attendre la prochaine 
réunion statutaire de ses membres, 
à la fin du mois. La banque centrale 
américaine n’avait pas procédé ain­

si depuis novembre 1998, alors que 
la crise asiatique menaçait les éco­
nomies des pays industrialisés de 
récession.

«Pour une rare fois, la Fed fait un 
geste en fonction des marchés finan­
ciers et pas seulement en jonction de 
l’économie dans son ensemble», a 
commenté hier l’économiste en 
chef de la Financière Banque Lau- 
rentienne, Simon Prévost
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■ Un coup de fouet 
salutaire pour les marchés 

financiers, page B 1

Deux œuvres 
suspectes au MBAM

Depuis la mise sous examen 
des collections de grands mu­
sées canadiens pour y dénicher des 

œuvres dont des victimes du régi­
me nazi, entre 1933 et 1945 en Eu­
rope, ont possiblement été spo­
liées, le Musée des beaux-arts de 
Montréal se déclare au-dessus de 
tout soupçon. Le MBAM refuse 
même de passer ses dossiers d’ac­
quisition au peigne fin. Pourtant, 
un simple examen externe a per­

mis d’identifier deux œuvres sus­
pectes, une de Nicolas Poussin, 
une autre de Pierre-Auguste Re­
noir. Cette dernière œuvre est 
même reliée à une étrange affaire 
mêlant la collection du marchand 
d’art Ambroise Vollard, Martin Fa­
biani, collabo et rabatteur d’œuvres 
pour Hitler et Goring, et le Musée 
des beaux-arts du Canada.

■ À lire en page B 8

PERSPECTIVES

Place des 
arts oratoires

La Place des Arts (PdA) et ses techniciens de 
scène disputent depuis hier leur plus récent 
et plus important bras-de-fer en Cour supé­
rieure afin de clarifier des notions en appa­
rence simples comme le lien d’emploi, la grè­
ve et les briseurs de grève. Une chicane sans 
fin et sans finesse.

I
l faudrait la rebaptiser «Place des arts ora­
toires». Depuis le déclenchement d’une grève 
on ne peut plus légale et légitime par des tech­
niciens, le 22 juin 1999, la Place des Arts est devenue 
le théâtre d’une joute juridique laissant perplexes 
même les initiés des choses juridiques et syndicales.

La notion de conflit de travail

■
 est pervertie en conflit d’interpré­

tation des lois du travail. Les né­
gociations sont au point mort de­
puis un an et demi. Vu l’enlise­
ment des pourparlers, c’est à se 
demander comment les deux 
parties arriveront à se rasseoir 
un jour aux extrémités d’une 
table de négociations sans se lan- 

Brian cer les chaises à la tête.
My I e s Dm18 la première manche de la
* \ * bataille qui suit le vote de grève, la 

Place des Arts décide, le 8 no­
vembre 1999, de ne plus offrir les 

services des techniciens de scène à ses quatre compa­
gnies résidentes (Grands Ballets canadiens, Compa­
gnie Jean-I)ucep|x\ Orchestre symphonique et Opéra 
de Montréal). 1/' bail est modifié en conséquence.
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AGENCE FRANCE-PRESSE

Une avenue grouillante et colorée de Dakar, capitale du Sénégal. Les travailleurs sénégalais 
disposent maintenant d’un fonds de solidarité créé à partir de l’exemple québécois.

Un fonds de solidarité 
sous les baobabs

Le Sénégal vient de se donner un fonds 
de solidarité calqué sur le modèle québécois

CHRISTIAN RIOUX
ENVOYÉ DU DEVOIR À DAKAR

P
our rejoindre la Bourse du travail de Da­
kar, il faut suivre la grande avenue Lamine 
Gueye, qui traverse toute la capitale séné­
galaise. In foule bigarrée qui s’y presse 
fournit un tableau saisissant de l’écono­
mie de l’un des pays les plus pauvres du monde.

On longe d’abord de petites boutiques élégantes 
comme on pourrait en trouver dans les quartiers po­
pulaires de Montréal ou de Paris. Au coin de l’avenue 
Georges-Pompidou, l’un des deux grands marchés 
de la ville grouille d’animation. \ja pieuvre étend ses 
tentacules dans toutes les directions. Plus loin, la fou­
le se disperse pour laisser place à de petites 
échoppes d’artisans. Les mécaniciens réparent de 
vieilles voitures des années 60 au milieu du trottoir

défoncé. Entre les vendeurs itinérants et le trafic de 
l’heure de pointe, les commerçants étalent leurs mar­
chandises sur la voie publique.

C’est en partie pour ces petits commerçants du 
secteur informel que les syndicats sénégalais ont 
créé, il y a deux semaines à peine, le Fonds de solida­
rité emploi/retraite des travailleurs du Sénégal. L’or­
ganisme, calqué sur le Fonds de solidarité des tra­
vailleurs du Québec, est le fruit d’une collaboration 
de plusieurs années entre la MX) et la Confédération 
nationale des travailleurs sénégalais (CNTS), princi­
pale centrale syndicale du pays.

Dans une grande djellaba blanche, Mody Guiro me 
reçoit sous une photo jaunie de Martin Luther King. Le 
chargé des affaires économiques de la CNTS avait en­
tendu parler de l’expérience québécoise à l’occasion
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Louis Chauvel, sociologue

«Génération», 
un mot 

dangereux
Dans le cadre de l’Université de tous les sa­
voirs, activité créée par l’organisation Mis­
sion 2000 en France, 365 experts de toutes 
disciplines ont été invités à prononcer une 
conférence chaque jour de l’année qui vient 
de se terminer. Le Devoir vous présente au­
jourd’hui un résumé de la communication du 
sociologue Louis Chauvel, maître de confé­
rences à l’Institut d’études politiques de Pa­
ris, qui porte sur «les rapports entre les gé­
nérations». Ce résumé préparé par l’auteur a 
d’abord été publié dans Le Monde.

2 0 0 0 
i if p ~ ww

nivers i te
de tous les savoirs

G
énération do­
rée, généra­
tion sacrifiée, 
génération 
1968, Mitter­
rand, Moulinex, cocon, 
kangourou... Voilà autant 

de syntagmes étranges gla­
nés au fil des jours, rédui­
sant à un seul terme la di­
versité de tous ceux qui fu­
rent jeunes à la même 
époque. Ce n'est pas sé­
rieux, et si le mot «généra­
tion» n’était que cela, il faudrait l’abandonner. Malgré 
les abus, il est impossible de penser sans lui l'avenir, 
celui de la démographie, de la santé, des retraites, de 
l’école ou de tout sujet important.

«Génération», c’est un pou comme «classe sociale», 
un terme plein de sens, complexe, révélateur de liens 
et de conflits, un mot qui soulève des enjeux politiques 
majeurs. Un mot dangereux où le savoir des sciences 
sociales côtoie la politique et le pouvoir. Il révèle beau­
coup des changements et des rapports sociaux et poli­
tiques, souvent violents, parfois feutrés, mais dont les 
conséquences sont alors plus graves encore. Il révèle 
des processus de changement, des inégalités
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est dans la 
littérature

Antoine 
Audouard :
ADIEU MON UNIQUE
(Gallimard)
Un amour incomparable lie 
Abélard, le philosophe le plus 
célèbre du Xlle siècle, à son élève 
la plus douce, Héloïse. A travers le 
mystère de cet amour, Antoine 
Audouard restitue l’incroyable 
vitalité de cette époque, loin des 
clichés de la nuit médiévale.

VDII I, 
MON l MOI

erf

ANTOINE
AUDOUARD

Zoé Valdés :
LE PIED DE MON PÈRE

(Gallimard)
Dans ce texte inspiré de son 

autobiographie, on retrouve la verve de 
Zoé Valdés, la truculence de son langage, 

son regard tantôt poétique, tantôt dé­
sabusé sur son monde

|ZpÉ VALDES
Le pied

mk mon père |

CONSUELO 

de Saint-Exupéry
La Rose du petit prince

Paul Webster
CONSUELO 
DE SAINT-EXUPÉRY :
La rose du petit prince
(Éditions du Félin)

La biographie sans complaisance d'une re­
doutable mangeuse d’hommes. « Consuelo 
fut la preuve qu’une vie sentimentale bien 
gérée peut être plus rentable qu’une 
hacienda. »

Manuel Rivas :
LE CRAYON DU CHARPENTIER

(Gallimard)
Un petit chef-d’œuvre de finesse et de 

sensibilité qui s’élève tel un chant d’espoir au 
milieu des horreurs de la guerre.

duii-pi'niirr

Vers chez les blancs

Philippe Djian :
VERS CHEZ LES BLANCS
(Gallimard)
Sur fond de blessure intime, Djian met en 
scène un écrivain en perte de vitesse qui, 
dans un tourbillon sexuel, va trouver les voies 
de la rédemption.

Jim Fergus :
MILLE FEMMES BLANCHES

(Le Cherche-Midi)
Au 19e siècle, un chef Cheyenne propose au 

Président des États-Unis de lui livrer mille 
femmes blanches contre mille chevaux. 

S’inspirant de ce fait réel, Jim Fergus a écrit 
un roman-épopée qui aurait pu s'intituler 

« Danse avec les fous ».
Splendide !

Hatlvraiçr
TOME

ras un pere, pas 
une mère ne voudra 
laisser son enfant lire 

seul tes aventures de 
Harry Potter : ce ne 
sera i] pas juste !

GALLIMARD
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♦LES ACTUALITES-
Renseignements personnels

Le fisc en veut toujours plus
La Commission d’accès à l’information s’inquiète 
de la quantité «phénoménale » de renseignements 

personnels recueillis par Revenu Québec
NORMAN DELISLE

PRESSE CANADIENNE

Québec — La Commission 
d’accès à l’information se dit 

«inquiète» de la quantité «phéno­
ménale» de renseignements per­
sonnels que recueille le fisc qué­
bécois pour lutter contre le tra­
vail au noir.

«Le ministère du Revenu du 
Québec concentre, aux fins de 
contrer l’évasion fiscale et le travail 
au noir, une quantité phénoménale 
de renseignements personnels sur 
les citoyens», constate la Commis­
sion d’accès à l’information dans 
un rapport soumis récemment à 
l’Assemblée nationale.

Cette situation «constitue une 
brèche dans les principes de cloison­
nement des fichiers, énoncé dans la 
Loi sur l’accès à l’information», 
note le document 

Cet avis fait suite à une troisiè­
me demandé depuis 1996 du mi­

nistère du Revenu pour puiser des 
renseignements dans les autres fi­
chiers du gouvernement

Chaque fois que le fisc veut ras­
sembler des renseignements per­
sonnels sur les citoyens pour sa 
lutte contre le travail au noir et 
l’évasion fiscale, il doit requérir au 
préalable l’avis de la Commission 
d’accès à l’information.

Cette fois, le ministère du Reve­
nu réclame le droit de fouiller 
dans les données contenues dans 
quatre fichiers du ministère de 
l’Agriculture, et dans celui du régi­
me d’assurance-médicaments.

Au ministère de l’Agriculture, 
le fisc veut obtenir des renseigne­
ments sur les abattoirs et les ex­
ploitants du domaine alimentaire.

Le fisc prétend qu’une «part de 
plus en plus importante des reve­
nus non déclarés sert à des achats 
au comptant par des entreprises de 
restauration».

Le ministère veut se doter

d’une «connaissance verticale du 
secteur de l’alimentation, permet­
tant la validation des achats». On 
pourra par la suite mieux détecter 
les entreprises et les individus de 
ce secteur qui pratiqueraient l’éva- 
siop fiscale.

A la Régie de l’assurance-mala- 
die, le fisc s’intéresse au nouveau 
régime d’assurance-médicaments. 
On a constaté que certaines per­
sonnes qui bénéficient d’un régi­
me d’assurance collective pour 
leurs médicaments réclament le 
remboursement de ceux-ci tant 
auprès de leur compagnie d’assu­
rance qu’auprès de la Régie.

Autre exemple: des contri­
buables âgés qui habitent un im­
meuble privé pour personnes re­
traitées ou en perte d’autonomie 
croient que cet immeuble est ap­
parenté à la définition d’un centre 
d’hébergement ou de soins de 
longue durée, ce qui les exempte­
rait du paiement de leur cotisation

à l’assurance-médicaments.

Demande acceptée
La Commission d’accès à l’in­

formation a finalement donné son 
aval au ministère du Revenu pour 
l’accès à ces nouveaux fichiers.

Mais la Commission ajoute que 
«la décision du ministère du Reve­
nu de poursuivre sur une base per­
manente la cueillette des banques 
de données externes l’inquiète».

La Commission invite le fisc à 
«poursuivre sa réflexion et à préci­
ser ses objectifs en matière de lutte 
contre l’évasion fiscale et le travail 
au noir, de manière à limiter la 
cueillette de renseignements prove­
nant de banques externes».

De son côté, le ministère du 
Revenu soutient que l’utilisation 
des données provenant des 
autres ministères et organismes 
du gouvernement est «un moyen 
nécessaire et légitime» pour détec­
ter l’évasion fiscale.

Port de Montréal

Deux navires se disputent 
la canne à pommeau d’or

Pour réconcilier tout le monde, 
les autorités portuaires remettront cette année 

deux récompenses plutôt qu’une seule

SOURCE ADMINISTRATION PORTUAIRE DE MONTRÉAL
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Le P&O Nedlloyd Ottawa, porte-conteneurs en provenance de 
Rotterdam, a franchi les limites portuaires de Sorel à minuit 
neuf minutes le 1 " janvier.

SÉVERINE DEFOUNI
LE DEVOIR

La course à la canne à pom­
meau d’or aura pris une tan­
gente surprenante hier alors que 

les autorités du Port de Montréal 
ont décidé de remettre la fameuse 
canne d’une valeur de 3500 $ au 
premier bateau de l’année ayant 
mouillé dans les eaux du port, en 
plus d’une mention spéciale à un 
autre bateau qui avait pourtant 
jeté l’ancre trop tôt pour l’obtenir. 
C’est la première fois qu’une men­
tion de la sorte est accordée.

L’histoire est fort simple mais 
le résultat, lui, est plutôt alambi­
qué. C’est que le P&O Nedlloyd 
Ottawa, porte-conteneurs en pro­
venance de Rotterdam, a franchi 
les limites portuaires de Sorel à 
minuit neuf minutes précises 
alors que Iç Cheetah, en prove­
nance des Emirats arabes unis, 
était arrivé à 22h45, la veille du 
Nouvel An, à Contrecœur. Or des 
membres de cet équipage étaient 
sous l’impression que leur bateau 
remporterait aussi une canne. Et 
attendaient que le président-di­
recteur général du Port s’y poin­
te, comme à l’accoutumée, pour 
célébrer l’événement!

Une certaine confusion dans la 
compréhension des règlements, 
une mauvaise connaissance des 
limites du port (entre le pont Vic­
toria à Saint-Lambert et les lignes 
d’Hydro-Québec de Sorel-Tracy) 
et de trop nombreuses discus­
sions entre divers intervenants 
de l’industrie des voies maritimes 
expliqueraient l’imbroglio. «C'est 
comme un roman. C’est pas 
clair!», a dit Dominic J. Taddeo, 
p.-d.g. de l’Administration por­
tuaire de Montréal, appelé à justi-

HUGUETTE YOUNG 
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — la question du Qué­
bec continuera de susciter 
des remous jusqu’en 2015, prévoit 

la Centrale de renseignements 
américaine dans un rapport intitu­
lé Tendances globales en 2015.

la CIA, l’agence d’espionnage 
du gouvernement américain, 
consacre une page au Canada dans 
son volumineux rapport, qui fait 
état de la situation des pays et des 
points chauds autour du globe.

D’emblée, les services de ren­
seignements américains estiment 
que la place du Québec au sein du 
Canada sera toujours d’actualité 
en l’an 2015, n’en déplaise à cer­
tains commentateurs canadiens 
qui pensent que les tensions in­
ternes pourraient se déplacer de 
l’est vers l’ouest du pays. «Im ques­
tion de la place du Québec au sein 
du pays continuera de susciter des 
débats nationaux», constate la CIA.

la CIA s’est appuyée sur l’avis 
d’universitaires et d’experts d’or-

fier ce second prix. «En bout de 
piste, c’est une fête. C’est me tradi­
tion qui a 162 ans. On ne va pas 
faire bouder les gens pour une heu­
re et quart!» C’est pourquoi, à 
llh ce matin, les autorités por­
tuaires donneront une «présenta­
tion spéciale», que l’on se gardait 
de dévoiler, au capitaine du Chee­
tah, Andriy Goncharov.

En 1980, deux bateaux avaient 
remporté la canne à pommeau 
d’or après avoir atteint en même 
temps les limites du port. Cha­
peau haut-de-forme à l’origine, 
bourse d’une centaine de dollars 
par la suite, le trophée s’est méta­
morphosé en canne de cérémonie 
vers 1880. Aujourd’hui, son pom­
meau en or 14 carats est frappé 
aux armoiries canadiennes.

Chaque mois de décembre, le 
Port envoie une lettre à l’Admi-

ganismes non gouvernementaux 
pour pondre ce rapport.

On y avance que le Canada 
sera un grand joueur dans l’uni­
vers de la mondialisation. «Par 
contre, Ottawa sera encore aux 
prises avec l'impact politique, dé­
mographique et culturel d’une for­
te vague d’immigration asiatique 
dans l’Ouest et avec un sentiment 
nationaliste affaibli mais toujours 
présent dans le Québec francopho­
ne. En dépit de cela, ce vaste pays 
diversifié demeurera stable tout en 
étant soumis à des changements 
dynamiques constants.»

Partenaires économiques
Côté économique, l’iptégration 

entre le Canada et les Etats-Unis 
sera encore plqs poussée qu’au- 
jourd’hui. Les Etats-Unis seront 
de loin le principal partenaire éco­
nomique du Canada en 2015, pré­
voit la CIA.

Ottawa sera très soucieux de 
«l’envahissement de la culture 
américaine au fur et à mesure 
que les deux économies devien

nistration du pilotage du Saint- 
Laurent, la Fédération maritime 
du Canada et les agences mari­
times pour leur rappeler que la 
course est ouverte et leur donner 
les règlements. «Les compagnies 
maritimes veulent avoir de la pub, 
et nous, ça montre que le port est 
ouvert 365 jours par année», a dit 
M. Taddeo, rappelant au passage 
que le port concurrence ceux de 
New York et de Baltimore. «On a 
la réputation qu’à Montréal il fait 
froid et que tout va être blanc. La 
canne nous permet de vendre 
notre voie maritime à tous les ex­
portateurs et importateurs.» Jus­
qu’en 1964, les navires n’avaient 
accès au port de Montréal que 
d’avril à décembre à cause de 
l’épaisse couche de glace. Le tro­
phée du premier bateau de l’an­
née était alors remis en avril.

dront de plus en plus intégrées.»
D’autre part, Ottawa aura à 

cœur la stabilité et la prospérité 
de l’Asie en raison de ses liens 
économiques, culturels et démo­
graphiques considérables avec le 
continent asiatique.

Le Canada ne négligera pas 
l’Amérique latine pour autant. 11 
est probable que l’idée d’une zone 
de libre-échange à l’échelle des 
Amériques se concrétisera d’ici 
l’an 2015.

I,a CTA estime que le Canada 
délaissera quelque peu l’Europe 
et se tournera davantage du côté 
de l’Amérique latine. En dépit de 
ce scénario, l’OTAN sera, aux 
yeux du Canada, son principal sys­
tème dç défense.

les Etats-Unis s’attendent à ce 
que leur voisin du nord veuille 
jouer un rôle au niveau des mis­
sions de ixüx et faire la promotion 
de l’ONU et de ses institutions.

Enfin, les Canadiens appuieront 
les efforts de leur gouvernement 
afin de «gérer» les efforts pervers 
de la mondialisation.

Présumé dirigeant 
duBAF

Rhéal
Mathieu

est
accusé

d’attentats
L’ex-felquiste 
devra rester 

derrière 
les barreaux 

jusqu'à la tenue 
de son procès

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

L? ex-felquiste Rhéal Mathieu 
’ est cité à procès pour une sé­
rie d’attentats à la bombe commis 

contre des commerces à raison 
sociale de langue anglaise.

L’homme de 53 ans demeurera 
sous les verrous jusqu’au début 
de son procès, dont la date de­
meure indéterminée. Après une 
enquête préli­
minaire qui 
s’est étirée sur 
dix semaines, 
le juge Joseph 
Tarasofsky a 
estimé hier la 
preuve suffi­
sante pour ci­
ter M. Mathieu 
à procès. Le 
présumé cer­
veau de la Bri­
gade d’autodé­
fense du fran­
çais (BAF) est 
accusé de trois 
attentats à la 
bombe contre 
des cafés Se­
cond Cup du 
Plateau Mont-Royal et de posses­
sion d’une arme prohibée et d’une 
arme à autorisation restreinte.

Les commerces ont été atta­
qués par la BAF le 5 octobre par­
ce qu’ils s’affichaient en anglais. 
Les attentats n’ont fait aucun 
mort ni blessé, causant des dom­
mages mineurs.

Les enquêteurs ont saisi des ca­
nettes de peinture en aérosol, des 
produits explosifs et du matériel 
informatique relié à la BAF lors 
d’une perquisition menée au do­
micile de Rhéal Mathieu.

Recyclé dans le domaine de 
l’informatique où il connaît une 
carrière prospère, Rhéal Ma­
thieu traîne un passé de felquis- 
te. A l’âge de 18 ans, il fut 
condamné à neuf ans et demi de 
prison pour sa participation à un 
attentat à la bombe du Front de 
libération du Québec qui avait 
fait un mort et six blessés, en 
1966. Il a obtenu un pardon au 
milieu des années 90.

Pierre Poupart, l’avocat de M. 
Mathieu, a l’intention de s’adres­
ser à la Cour supérieure pour ob­
tenir la remise en liberté de son 
client d’ici le début du procès. le 
juge Ixtuis Legault a refusé le 26 
octobre d’acquiescer à sa deman­
de, insistant sur la dangerosité 
des actes reprochés à Rhéal Ma­
thieu. le juge Tarasofsky estime 
qu’il n’a pas à réviser la décision 
de son collègue en l’absence de 
nouvelles preuves.

La CIA prévoit que la question 
du Québec suscitera des remous 

au moins jusqu’en 2015

Les
commerces 

ont été 
attaqués 

par la BAF 
le 5 octobre 

parce 
qu’ils

s’affichaient 
en anglais
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ACTUALITES
A

Ile des Sœurs

JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Les derniers hectares de forêt, au sud-ouest de l’île des Sœurs, sont déjà bordés de développements domicilaires.

ît-/ >

Pour Pamour des arbres
Un groupe de citoyens tente de racheter des terrains boisés 
pour les protéger du pic et du marteau des promoteurs

ÉRIC DESROSIERS
LE DEVOIR

Un groupe de citoyens de l’île 
des Sœurs, près de Montréal, 
s’est engagé depuis quelques se­

maines dans un dernier sprint 
pour protéger du pic et du mar­
teau des promoteurs la plus gran­
de partie possible de ce qui reste 
de la forêt qui couvrait autrefois 
toute l’île. A la veille de voir le mi­
nistère de l’Environnement y don­
ner le feu vert à la construction de 
maisons cossues, ils en appellent 
aujourd’hui aux gouvernements 
pour qu’ils leur accordent un délai 
supplémentaire qui leur permet­
trait d’amasser les sommes néces­
saires à l’achat, et par le fait même 
à la protection, à tout le moins 
d’une parcelle de terrain de plus.

«On parle d’un écosystème 
d’origine qui a des centaines d’an­
nées, clame Nina Blussé-Gould, 
présidente du comité pour la pro­
tection du patrimoine de l’île des 
Sœurs. C’est irremplaçable. Le 
boisé a déjà été réduit à sa plus 
simple expression. On peut diffici­
lement ,1e laisser rapetisser encore 
plus.» Etant un milieu humide, le 
boisé renferme un écosystème 
d’une richesse et d’une fragilité 
particulière, fait-elle valoir. Il est, 
de plus, le milieu de vie, ou l’es­

cale, d’un nombre extraordinaire 
d’oiseaux.

D’une superficie de 120 hectares 
du temps qu’il appartenait à la 
Congrégation de Notre-Dame, le 
boisé n’en compte plus aujourd’hui 
que 31. Sur ce nombre, 21 ont été 
achetés et protégés par la Ville de 
Verdun à la fin des années 1980. Un 
projet d’emprunt de 14 millions vi­
sant à acheter la dizaine d’hectares 
restants a été bloqué en automne 
1999 à l’étape de la signature de re­
gistre par 713 résidants de Tile. Un 
autre projet d’achat, de seulement 
trois hectares cette fois, a été adop­
té cet été. Reste donc sept hectares 
enjeu.

Efforts de dernière 
minute

Après avoir appelé sans succès à 
son aide les ministères de l’Envi­
ronnement et de la Culture pour 
qu’ils classent le boisé, le Comité 
s’est tourné à la fin du mois de dé­
cembre vers le ministère des Af­
faires municipales et de la Métro­
pole. Le Comité voudrait que ce 
dernier impose, en vertu de la loi 
170 sur les fusions municipales, un 
moratoire au développement du 
boisé d’ici à ce que les nouvelles 
institutions municipales et régio­
nales aient la chance de réaliser l’in­
térêt de le conserver. On répondait

hier, au cabinet de la ministre Ha­
rd, que la requête était à l’étude.

Parallèlement à ces pressions 
auprès du gouvernement, une 
campagne publique de collecte de 
fonds et la générosité d’un dona­
teur dont l’identité est gardée se­
crète ont permis d’amasser envi­
ron trois millions pour lesquels le 
promoteur, la Corporation Pro­
ment, serait apparemment prêt à 
laisser aller deux autres hectares. 
«Si on disposait d’un peu plus de 
temps, pense Nina Blussé-Gould, 
on pourrait peut-être aller chercher 
un autre million du fédéral, ou de 
la Communauté urbaine de Mont­
réal avec la Fédération québécoise 
de la faune, pour acheter un autre 
hectare. Il faut profiter du fait que 
le propriétaire se montre ouvert à 
vendre me partie du terrain.»

Mais le temps file. Déjà, le mi­
nistère de l’Environnement a auto­
risé les travaux d’infrastructures 
aux abords du boisé. Les permis 
de construction dans le boisé de 
maisons unifamiliales devraient 
être émis au cours des prochaines 
semaines. «Nous sommes à com­
pléter nos derniers examens, ex­
plique le directeur régional du mi­
nistère, Jean Rivest. Nos analyses 
montrent que l’impact des travaux 
d’infrastructures et de construction 
devrait être relativement négli­

geable. [...] Entre nous, le boisé est 
beau et bon, mais ce n’est pas le bi­
jou que certains croient.» Il note 
que la Ville de Verdun a prévu 
dans son nouveau plan d’aména­
gement des sortes de couloirs 
d’accès entre le fleuve et le boisé 
susceptibles de rendre beaucoup 
plus service aux oiseaux migra­
teurs qu’un hectare de boisé pré­
servé de plus ou de moins.

Habitué des lieux, le directeur 
de l’Association québécoise des 
groupes ornithologiques, Nor­
mand David, ne se montre pas 
convaincu. «La section que l’on 
veut amputer est la plus riche», es­
time-t-il. Il rappelle d’entrée de jeu 
que le boisé de Tile des Sœurs se 
classe dans la province à égalité 
avec le cap Tourmente, dans la ré­
gion de Québec, comme lieu où le 
plus d’espèces d’oiseaux diffé­
rentes sont observées.

«Vu des airs, le boisé a des al­
lures d’oasis dans le désert. Le fait 
qu’il soit sur le bordde l’eau le rend 
particulièrement rare et impor­
tant. Je ne comprends pas que les 
décideurs publics ont tellement de 
difficulté à comprendre l’intérêt de 
le protéger, poursuit-il. On ne parle 
pas seulement de protéger le milieu 
de vie des animaux. Il s’agit aussi 
de conserver aux citoyens un lieu 
d’agrément et de délassement.»

Affaire Michaud

Certains ministres chercheraient 
à recoller les pots cassés

KATHLEEN LÉVESQUE
LE DEVOIR

Dans «les hautes sphères du 
gouvernement», on cherche 
un rapprochement entre Yves Mi- 

chaud et le premier ministre Lu­
cien Bouchard, question que ne 
s’envenime pas davantage la tour­
mente déclenchée avant les Fêtes.

Comme Le Devoir Ta appris, 
ces tentatives ne sont l’initiative 
ni de l'entourage du premier mi­
nistre ni de celui du candidat dé­
claré dans la circonscription de 
Mercier. Cela proviendrait plutôt 
de certains ministres inquiets de 
l'ampleur du bourbier politique

dans lequel s’est enlisé le Parti 
québécois.

«Il est vrai que j’ai reçu des 
messages cherchant les voies pos­
sibles d’une conciliation. Mais si 
cela se continue, cela va se faire 
après le 8 janvier», a expliqué 
hier M. Michaud. Au cabinet du 
premier ministre, on s’est refusé 
à tout commentaire.

Chose certaine, les deux par­
ties ont cessé d’alimenter le dos­
sier à la faveur des vacances de 
Noël, demeurant toutefois toutes 
deux sur leurs positions respec­
tives: Yves Michaud exigeant 
des excuses et évoquant la possi­
bilité d’une «irréparable fracture»

E N

Composition 
du comité 
de transition
(Le Devoir) — la composition du 
comité de transition chargé de su­
perviser les regroupements muni­
cipaux dans Tile de Montréal sera 
dévoilée vers la fin de la semaine 
prochaine, a-t-on annoncé hier au 
cabinet de la ministre des Affaires 
municipales et de la Métropole,
I nuise Harel. In groupe d’une dou­
zaine de «sages» sera notamment 
chargé de préparer le premier bud­
get de la nouvelle ville issue des fu­
sions ainsi que d'organiser l’élec­
tion de son conseil municipal le 4 
novembre. L’identité de ses 
membres a fail Tobjet de nom­
breuses conjectures au cours des 
derniers jours. Les noms de Mo-

B R E F

nique Lefevbre (vice-présidente de 
Communication Ericsson), Yvon 
1 amarre (président du conseil exé 
cutif de Montréal sous Jean Dra­
peau) , Sam Elkas (ancien maire et 
ministre libéral) et Patrick Kenneff 
(ancien recteur de Concordia) ont 
été mentionnés.

Hypothèse
confirmée
(PC) — In thèse du meurtre suivi 
d’un suicide a été confirmée hier à 
la suite des autopsies pratiquées sur 
les corps des deux hommes retrou­
vés sans vie, lundi soir, dans une ré­
sidence de Saint-Côme, dans lanau- 
dière. Claude Chagnon, 44 ans, et 
Hector Sirois, 52 ans, avaient été dé­
couverts sans vie par un ami qui se 
rendait chez eux afin de leur trans­
mettre ses vœux du Nouvel An.

au sein du PQ, Lucien Bouchard 
tranchant qu’il n’y a pas de place 
pour «des accusations d’intoléran­
ce à Vendrait des communautés 
culturelles qui votent contre la 
souveraineté».

Tout a été déclenché par une 
enfilade de déclarations de M. Mi- 
chaud concernant notamment le 
«vote ethnique» et l’organisme de 
défense des juifs B’nai Brith, qui a 
réclamé que M. Bouchard bloque 
la candidature de M. Michaud 
dans Mercier.

la date du prochain conseil na­
tional, fin février ou début mars, 
où pourrait se déplacer l’affaire 
Michaud, semble inciter certains

péquistes désireux de calmer les 
tensions à le faire d’ici là. Si M. 
Michaud décide finalement de dé­
poser son bulletin de candidature 
comme il entend le faire et que 
l’exécutif national du parti rejette 
sa candidature, le dossier risque 
de rebondir au conseil national 
avec les tiraillements entre mili­
tants au vu et au su des médias.

Entre-temps, Yves Michaud af­
firme que les témoignages d’appui 
continuent d’affluer. Au moins 31 
personnalités publiques, dont l’an­
cien premier ministre Jacques Pa­
rizeau, ont déjà dénoncé publique­
ment le geste de l’Assemblée na­
tionale condamnant M. Michaud.
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CATHÉDRALE MARIE-REINE-DU-MONDE 
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Fête de l'Épiphanie et
Bénédiction des familles

Un buffet sera servi après la célébration 
BIENVENUE!

Pour information : (5141 866-1661
La Cathédrale Marle-Reine-du-Monde est située sur le
boulevard René-Lévesque, angle Mansfield, Métro Bonaventure.

Entente avec le ministère de la Citoyenneté 
et de l’Immigration

Des réfugiés 
sans papiers 

pourront 
régulariser 
leur statut

SUE BAILEY
PRESSE CANADIENNE

OtLawa — Les réfugiés qui ont 
fui leur pays sans pièces 
d’identité pourront régulariser 

leur statut juridique au Canada en 
vertu d’une entente récemment 
conclue, sous la supervision d’un 
tribunal, au profit d’un groupe de 
réfugiés somaliens.

L’entente avec le ministère de la 
Citoyenneté et de l’Immigration 
permet à des milliers de réfugiés 
de demander le statut de résident 
permanent si une organisation re­
connue ou un individu peut attes­
ter de leur identité.

Les agents de l’Immigration doi­
vent avoir la conviction que les ex­
plications fournies pour justifier l'ab­
sence de papiers d’identité peuvent 
être vérifiées et que les déclarations 
faites sous serment pour attester de 
l’identité d’un demandeur démon­
trent une connaissance suffisante et 
crédible de cette personne.

Des garanties additionnelles in­
cluent la vérification de possibles 
dossiers criminels afin d’éviter d’ad­
mettre au pays des seigneurs de la 
guerre ou autres individus accusés 
d’atteintes aux droits de la person­
ne, a expliqué la porte-parole d’im­
migration Canada, Lorna Tessier.

Les personnes qui mentent au 
sujet de leur identité pourront 
être expulsées, a-t-elle ajouté.

L’entente a été conclue au 
cours des dernières semaines, ré­
solvant ainsi les poursuites inten­
tées en Cour fédérale par neuf ré­
fugiés somaliens, à Ottawa, il y a 
près de cinq ans.

Les réfugiés faisaient valoir que 
l’obligation de démontrer leur iden­
tité est inconstitutionnelle et discri­
minatoire pour les réfugiés aux 
prises avec une situation de guerre

ou la crainte de persécutions.
En Somalie, la guerre civile qui 

a éclaté en 1990 a détruit les bu­
reaux gouvernementaux et les 
ambassades qui pouvaient déli­
vrer des documents personnels, a 
fait valoir Ahmed Hashi, un défen­
seur des droits des réfugiés pour 
le groupe à but non lucratif Citi­
zens for Public Justice.

Les dossiers d’environ 7500 par­
ticuliers et familles — des femmes 
et des enfants à 80 %—sont en sus­
pens depuis des années, a-t-il ajou­
té. La population de Somaliens au 
Canada est aujourd’hui évaluée à 
plus de 115 000 personnes.

Ottawa avait créé en 1997 un 
statut de réfugié pour les per­
sonnes se trouvant au Canada 
sans pièces d’identité mais leur 
imposait une période d’attente de 
cinq ans. Cette période a par la 
suite été ramenée à trois ans.

Sans résidence permanente, un 
réfugié ne peut demander un prêt 
pour suivre des cours au collège ou 
à l’université, il lui faut un permis 
spécial pour travailler et il ne peut 
quitter le pays que pour des motifs 
exceptionnels, sur autorisation du 
ministre de l’Immigration, a précisé 
M. Hashi. De telles conditions nui­
sent à la réunification des familles. 
Dans certains cas, a fait valoir M. 
Hashi, im père n’aura pas vu ses en­
fants pendant huit ans ou une fem­
me ne verra pas son mari pendant 
six ou sept ans. Quant aux indési­
rables qui parviennent à entrer 
au Canada, ils sont habituelle­
ment dénoncés par les Soma­
liens eux-mêmes, a-t-il précisé.

Sans pouvoir le confirmer, 
Mme Tessier a dit que les agents 
de l’Immigration se basent sou­
vent sur des renseignements pro­
venant de l'intérieur des commu­
nautés de réfugiés.

Prix de l’essence

Montagnes russes
LE DEVOIR

Hier après-midi, le prix du 
litre d'essence a de nouveau 
grimpé à plusieurs endroits dans 

la grande région de Montréal, af­
fichant 76,9 C, une augmeptation, 
parfois, de 8 ê le litre! A Bros- 
sard et à Longueuil, où les sta­
tions-service vendaient leur es­
sence 68,9 C le litre depuis mar­
di, les prix ont atteint les 76,5 C 
en début d’après-midi. Sur Tile 
de Montréal, où, jusqu’à hier 
avant-midi, on pouvait remplir 
son réservoir d’essence pour 
72,9 C ou moins le litre, selon les 
endroits, on en était quitte pour 
76,9 C le litre.

Louis-Serge Leblanc, employé 
chez Esso à Brossard, s’est dit

surpris de cette hausse soudai­
ne: «Je trouvais que les prix 
étaient bas pendant le temps des 
Fêtes. C'est comme si ç’avait été 
un cadeau et que, maintenant que 
c’est fini, on ajuste les prix à ce 
qu’ils étaient avant!»

«Cette baisse [à 69,9 Cl n’était pas 
normale parce que tout le monde doit 
faire une marge de profit pour pou­
voir fonctionner. Même Içs grosses 
compagnies», dit Joseph Eletr, pro­
priétaire indépendant d’une station- 
service qui, avant-hier, se disait inca­
pable d’égaler le prix à la pompe que 
demandaient ses concurrents.

Le prix minimum de référence 
fixé par la Régie de l’énergie du 
Québec pour la semaine du 1er 
janvier, à Montréal, est de 67,3 C 
le litre.
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L E S A C T U A LIT E S
Nouveau-Brunswick

Les médecins 
brandissent 
une menace 

de grève
CHRIS MORRIS

PRESSE CANADIENNE

Fredericton — Le conflit de tra­
vail entre les médecins et le 
gouvernement du Nouveau-Bruns­

wick se dirige vers une escalade: 
les médecins comptent déclencher 
une grève à la grandeur de la pro­
vince, la semaine prochaine.

Le docteur John McCann, pré­
sident de la Société médicale du 
Nouveau-Brunswick, a déclaré 
hier que les omnipraticiens et les 
spécialistes fermeront leurs cabi­
nets lundi et ne les rouvriront 
que lorsqu’ils observeront des 
signes clairs que le gouverne­
ment conservateur du premier 
ministre Bernard I/)rd est prêt à 
revoir sa position.

La Société médicale a annoncé 
le débrayage dans des messages 
diffusés hier dans les journaux.

Le message à l’intention des pa­
tients mentionne que les méde­
cins regrettent les inconvénients 
que cette fermeture leur causera 
mais ajoute que «ce qui pourrait 
être un désagrément aujourd’hui 
deviendra une réalité quotidienne 
dans un proche avenir si le gouver­
nement provincial ne commence 
pas à se pencher sérieusement sur 
le problème du recrutement et de la 
rétention des médecins».

La Société médicale, qui repré­
sente 1300 médecins, négocie ac­
tuellement une nouvelle grille 
d’honoraires avec la province.

En moyenne, les médecins de 
famille ont facturé des soins au 
montant de 150 000 $ l’an der­
nier, duquel ils soustraient leurs

dépenses, comme le personnel 
et le loyer.

les médecins souhaitent obte­
nir une augmentation de 30 % de 
leurs revenus, en trois ans. Ils di­
sent que cela leur assurerait une 
position plus concurrentielle avec 
leurs homologues des autres pro- 
vinceç, y compris ceux de la Nou­
velle-Ecosse voisine.

Le Dr McCann, un médecin gé 
néraliste de la région de Mirami- 
chi, souligne que de plus en plus 
de médecins quittent la province 
pour la rémunération plus élevée 
et la charge de travail moins lour­
de d’autres provinces et pays.

Le premier ministre Lord s’est 
dit surpris du projet de grève des 
médecins, affirmant qu’il attendait 
toujours la réponse de la Société 
médicale à sa plus récente offre, 
une augmentation qui ajouterait 
immédiatement 20 millions au 
budget du ministère de la Santé.

La majoration projetée hausse­
rait les revenus des médecins 
d’environ 17 000 $ par an, a-t-il dit

«Veulent-ils prendre les patients 
du Nouveau-Brunswick en otage? 
Est-ce leur objectif? Je ne sais pas», 
a commenté M. Lord.

Selon lui, la grève constitue un 
moyen de pression conçu pour for­
cer le gouvernement à leur verser 
plus d’argent. «Nous n’avons pas lïn- 
tention de leur donner tout ce qu ’ils 
demandent», a-t-il poursuivi, ajoutant 
qu’il y a des limites à ce que les 
contribuables peuvent payer.

Le Dr McCann a indiqué que 
les services d’urgence seraient 
accessibles aux patients dans les 
hôpitaux.

Homolka changera 
encore de prison

PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Karla Homolka de­
vra bientôt quitter le centre 
de détention à sécurité maximale 

de Saskatoon, où elle subit pré­
sentement des examens psychia­
triques. Et on ne sait toujours pas 
vers quelle prison du pays elle 
sera transférée.

Les Services correctionnels ont 
recommandé à la Commission 
que Karla Homolka demeure dé­
tenue jusqu’à la toute fin de sa 
sentence, soit en juillet 2005.

Normalement, un détenu peut 
être libéré quand il a purgé les deux 
tiers de sa peine. Dans le cas de Ho­
molka, cela signifierait qu’elle serait 
libre le 6 juillet prochain. la com­
mission doit former un comité de 
trois personnes chargé d’évaluer 
son dossier et décider pour quelles 
raisons la détenue devrait purger 
plus des deux tiers de sa peine, qui 
était de 12 ans d’emprisonnement, a 
précisé M. Vandoremalen.

Karla Homolka a été reconnue 
coupable avec son ex-mari Paul Ber­
nardo de la torture et des meurtres

de deux jeunes Ontariennes, Kris­
ten French, âgée de 15 ans, et Leslie 
Mahaffy, âgée de 14 ans.

Les femmes sont dirigées vers 
l’un ou l’autre des centres de dé­
tention situés à Joliette, Kitchener 
(Ontario), Truro (Nouvelle-Ecos­
se), Maple Creek (Saskatchewan) 
ou Edmonton. Il existe aussi 
d’autres centres qui peuvent ac­
cueillir les détenues.

Karla Homolka, maintenant 
âgée de 30 ans, a purgé une partie 
de sa peine à Joliette, dans un 
centre de détention à sécurité 
moyenne, avant d’être transférée 
à Saskatoon, en octobre dernier, 
pour y subir des examens psy­
chiatriques. La commission des li­
bérations conditionnelles doit se 
prononcer sur son cas d’ici le 6 
avril, mais devrait normalement 
se prononcer d’ici la mi-mars, esti­
me M. Vandoremalen.

Homolka avait accepté une 
peine d’emprisonnement de 12 
ans, en échange de son témoi­
gnage en cour contre Bernardo, 
qui s’est vu imposer une peine 
d’emprisonnement à vie.

Décision de l’Office des transports du Canada

Un transporteur peut refuser 
un passager turbulent

PRESSE CANADIENNE

Air Canada a le droit d’imposer 
des sanctions aux passagers 
turbulents, mais il faudra doréna­

vant que sa clientèle connaisse, 
avant de s’envoler, les consé­
quences de tout comportement 
perturbateur, a statué hier l’Office 
des transports du Canada.

Cette décision a été prise à la 
suite d’un incident survenu en 
avril 1999: C. J. Holoboff, un rési­
dant de Winnipeg, avait eu avec 
des préposés à la clientèle une dis­
cussion orageuse concernant le 
programme Aéroplan.

Air Canada avait alors plaidé 
auprès de l'Office que M. Holo­
boff avait perturbé son person­
nel, qu’il avait hurlé et proféré 
des insultes. Ce comportement 
«était si violent et menaçait à ce 
point la sécurité de nos employés 
que le transporteur avait deman­
dé l’intervention de la police».

Lors d’un incident précédent, le 
même passager, las d’entendre 
des cris d’enfants, «avait fait une 
scène» après que des agents de 
bord eurent refusé de lui donner 
un siège en première classe.

Quelques jours après l’incident 
d’avril 1999, la compagnie aérienne 
a fait savoir par écrit à M. Holoboff 
qu’«î7 ne serait désormais plus accep­
té comme passager à bord d’aucun 
vol d’Air Canada ou correspondance 
régionale d’Air Canada».

Or l’Office des transports croit 
que le transporteur a agi trop sévé 
rement, de sorte qu’il lui «enjoint», 
dans les 90 jours suivant sa déci­
sion, d’inscrire sur ses billets les dé 
tails de sa politique en matière de 
comportement perturbateur.

Selon l’organisme, la politique 
d’Air Canada n’est pas claire, si 
bien que le transporteur devrait 
reconsidérer l’affaire et annuler 
la sanction.

S’il partage les inquiétudes d’Air

Canada face à la multiplication des 
cas de rage aérienne, l’Office affir­
me qu’on ne peut bannir à vie un 
passager turbulent sur la foi d’un in­
cident relativement mineur.

«Afin de protéger les passagers de 
possibles actions arbitraires de la 
part d'un transporteur aérien, les 
tarifs [sic] des transporteurs aé­
riens devront clairement établir un 
système de sanctions progressives 
contre les passagers turbulents. Ce 
système devra de plus être cohérent 
avec la gravité de l’incident», a ex­
pliqué l’Office.

Air Canada a fait savoir qu’elle 
entendait préserver son droit de ré­
agir à sa guise aux comportements 
perturbateurs de ses clients.

«Nous songerons à revenir sur 
notre décision seulement lorsque 
nous serons convaincus que ce pas­
sager ne constitue plus une menace 
pour sa propre sécurité, celle des 
autres passagers et celle de l’équipa­
ge», a commenté une porte-parole

du transporteur aérien, Nicole 
Couture-Simard.

La multiplication des cas de 
rage aérienne incite Air Canada à 
tenter de les prévenir en scrutant 
attentivement le comportement 
des passagers à l’aéroport et à 
bord de ses appareils.

Le Syndicat canadien de la fonc­
tion publique s’est dit ravi du juge­
ment de l’Office des transports 
concernant l’affaire Holoboff.

«On peut régler un problème au 
sol, dans les airs, c’est horrible», a 
dit Pamela Sachs, représentante 
des 5500 agents de bord affiliés 
au SCFP.

Quant au principal intéressé, il 
a dit croire qu’il pourrait bientôt 
voler à nouveau sur les ailes 
d'Air Canada.

M. Holoboff estime qu’il était 
«ridicule» de l’accuser d’avoir ma­
nifesté quelque «rage aérienne» 
puisqu’il n’était même pas à bord 
d’un avion.

Manifestation monstre à Prague

Les Tchèques ne veulent pas 
d’une télévision publique de droite

AGENCE FRANCE-PRESSE 
REUTERS

Prague — Des dizaines de mil­
liers de Tchèques se sont ras­
semblés hier dans le centre de 

Prague pour manifester leur sou­
tien au personnel de la télévision 
publique CT, en grève contre son 
nouveau directeur général, accusé 
d’avoir des liens avec la droite.

Une foule estimée à 60 000 per­
sonnes selon les organisateurs, et 
de près de 100 000 selon des esti­
mations de la radio publique et de 
la télévision par câble TV3, 
conduite par des personnalités de 
premier plan, s’est rassemblée sur 
la place Venceslas afin de récla­
mer le respect de la liberté d’ex­
pression et dénoncer la nomina­
tion du nouveau directeur de la té­
lévision publique, Jili Hodac.

Les journalistes, qui occupent le 
siège de la télévision depuis le 23 
décembre, accusent Hodac d’entre­
tenir des liens avec le Parti démo­
cratique civique (ODS, droite) de 
l’ancien premier ministre Vaclav 
Klaus. Ils réclament la démission 
de leur nouveau directeur général 
et considèrent l’élection de Hodac, 
le 20 décembre, comme une attein­
te à l’indépendance de la rédaction. 
Ils réclament aussi le départ de la 
nouvelle directrice de l’information, 
Jana Bobosikova.

Les journalistes et techniciens 
contestataires ont réussi à trans­
mettre en direct sur la principale 
chaîne de télévision publique CTI, 
captée par des millions de specta­
teurs, plusieurs reportages sur la 
manifestation de Prague ainsi que 
des images des locaux occupés.

Un porte-parole des contesta­
taires a remercié à l’antenne les 
téléspectateurs pour leur «soutien 
à la liberté d’expression».

Cette manifestation est, selon 
plusieurs témoins, le plus grand
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REUTERS
Plus de 60 000 personnes — 100 000 selon les organisateurs — ont envahi les rues de Prague 
hier, dans une manifestation de soutien aux journalistes en grève de la télévision publique.

rassemblement populaire depuis 
les manifestations de la «révolu­
tion de velours», qui s’étaient dé­
roulées au même endroit il y a 11 
ans et qui avaient provoqué la 
chute du régime communiste de 
Tchécoslovaquie.

Le président tchèque, Vaclav 
Havel, et l’opinion publique sou­
tiennent les opposants à Jiri Ho­
dac. Un sondage publié la semai­
ne dernière montrait que 89 % des 
personnes interrogées souhai­
taient le départ de ce dernier.

La Fédération internationale

des journalistes a apporté son 
soutien à ses confrères tchèques 
en grève pour protester contre les 
ingérences présumées du monde 
politique dans les programmes de 
la télévision nationale. «C’est un 
moment de vérité pour la liberté de 
la presse et pour la démocratie», a 
déclaré Aidan White, secrétaire 
général de la FU, dont le siège se 
trouve à Bruxelles.

La Commission européenne a 
fait savoir hier qu’elle allait se pen­
cher sur la question, qui, selon 
elle, risque de jouer contre les

perspectives d’une entrée de la 
République tchèque dans l’Union 
européenne à l’horizon 2003.

le vice-premier ministre, Vladi­
mir Spidla, a tenté de calmer les 
esprits en annonçant l'adoption 
par le gouvernement d'un projet 
de loi sur la télévision publique.

Ce texte, qui prévoit notamment 
une nouvelle répartition des postes 
au Conseil de la CT, chargé d’élire 
et de destituer le directeur général, 
doit être présenté au Parlement en 
état «d’urgence législative» et adopté 
entre le 5 et le 12 janvier.
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L’entarteur 
de Jean Chrétien 
devra patienter
Charlottetown (PC) —L’homme 
qui a entarté le premier ministre 
Jean Chrétien l’été dernier devra 
encore patienter avant de 
connaître la date de son procès. 
Evan Wade Brown, âgé de 23 ans, 
devait connaître la date de son 
procès hier mais un juge a décidé 
d’attendre au 25 janvier pour fixer 
une date. Le jeune homme est ac­
cusé de voies de fait parce qu’il a 
lancé une tarte à la crème au visa­
ge du premier ministre, qui était 
(je passage à nlc-du-Prince- 
Edouard, le 16 août dernier. L’avo­
cat de la défense veut amener M. 
Chrétien à la barre des témoins, 
mais l’avocat du premier ministre

H R E F

conteste ce souhait et conteste la 
citation à comparaître devant une 
autre cour, ce pourquoi un juge a 
décidé hier de reporter la déci­
sion quant à la date du procès.

Maire de Québec 
un jour...
Québec (PC) — Le maire de Qué­
bec, Jean-Paul L’Allier, annoncera 
finalement à la mi-février s’il se 
portera candidat à la mairie de la 
nouvelle ville agrandie après le 
projet de fusion. M. L’Allier a sou­
vent parlé de retraite, au cours 
des derniers mois, mais il semble 
maintenant tenté de devenir le 
premier maire de la ville nouvelle, 
estimant que le projet de fusion 
('st fort stimulant Interrogé à ce 
sujet, il a dit être sensible à la pos­
sibilité d’être utile.

LJ
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LE DEVOIR

LE MONDE
Des soldats meurent du syndrome des Balkans

L’Italie demande 
des explications 

à l’OTAN
L’organisation a utilisé 

des armes à Vuranium appauvri
ERIC J O Z S E F 

LIBÉRATION

Rome — Artificier au sein de la 
brigade Garibaldi, Salvatore 
Carbonaro, 24 ans, s’est éteint 

dans la nuit du 5 au 6 novembre 
dernier. Atteint d’une leucémie, le 
jeune soldat italien est mort après 
quelques mois de traitement 
«d’un mal particulièrement agres­
sif, résistant à toutes les cures», se­
lon son cancérologue.

Pour la presse transalpine, Sal­
vatore Carbonaro serait la sixième 
victime du «syndrome des Bal­
kans». Avant lui, cinq autres mili­
taires en mission en ex-Yougosla- 
vie sont en effet décédés après 
avoir été frappés de tumeurs fou­
droyantes.

Hier, le chef du gouvernement 
Giuliano Amato a annoncé qu’il ré­
clamerait des explica­
tions à l'OTAN. «Im so­
lidarité indiscutée en­
vers l’Alliance n’autori­
se ni réticences ni omis­
sions», a-t-il affirmé à 
La Repubblica. Selon le 
ministère italien des 
Affaires étrangères, le 
Conseil atlantique et le 
Comité politique de 
l’OTAN discuteront le 
9 janvier à Bruxelles, à 
la demande italienne, 
des questions liées à 
l’usage dans les Bal­
kans de munitions à l’uranium ap­
pauvri. Hier, le Portugal et la Bel­
gique, qui ont enregistré des cas 
similaires, ont appuyé l'ouverture 
d’une enquête internationale.

Les parents enquêtent
«Pour gagner un peu d’argent 

pour sa famille», Salvatore Carbo­
naro s’était enrôlé en 1998 pour la 
Bosnie, où il a séjourné cinq mois. 
A son retour en février 1999, il est 
rapidement tombé malade. Les 
parents des victimes mettent au­
jourd’hui en accusation l’uranium 
appauvri utilisé par l’OTAN pour 
recouvrir les projectiles destinés, 
en particulier, à perforer le blinda­
ge des chars. Pendant plusieurs 
mois, les autorités italiennes ont 
démenti l’emploi de telles armes 
en Bosnie. Mais devant les polé­
miques, le ministre de la Défense, 
Sergio Mattarella, a finalement ad­
mis au Parlement, le 21 décembre

«Demandons- 
nous ce qu’il 
serait arrivé 

si nous 
avions laissé 

les mains 
libres

à Milosevic»

dernier, qu’entre 1994 et 1995, les 
avions américains A-10 avaient dé­
versé pas moins de 10 800 projec­
tiles à l’uranium appauvri sur la 
Bosnie.

Selon le ministre, l’OTAN 
n’avait pas averti l’Italie d’un tel 
emploi. A Bruxelles, l’Alliance at­
lantique a fait savoir que les diffé­
rents commandements militaires 
nationaux en avaient été parfaite­
ment informés. Le ministre Matta­
rella a néanmoins demandé à 
l'OTAN de lui fournir une carte in­
diquant les lieux et les objectifs 
sur lesquels les armes à l’uranium 
appauvri ont été employées.

Des experts analysent
En attendant, Rome a mis en 

place une commission d’experts 
pour tenter d’analyser les causes 
de cette inquiétante série de 

morts mystérieuses, les 
risques réels de l’ura­
nium appauvri et les ef­
fets des cocktails de vac- 
cins administrés aux 
soldats avant leur dé­
part en mission. Mais 
les interrogations au­
tour du «syndrome des 
Balkans» ont également 
pris un tour politique.

En 1999, ITtalie avait 
connu une très forte op 
position à l’intervention 
de l’OTAN au Kosovo. 
Hier, le député de l’Al­

liance nationale Simone Gnaga, 
membre de la commission de dé­
fense au Parlement, a demandé la 
démission du ministre Mattarella: 
«Face à de véritables crimes de 
guerre commis par l’Alliance atlan­
tique en ex-Yougoslavie, sa seule ré­
ponse a consisté à justifier l’inter­
vention militaire de l’OTAN en 
Bosnie et au Kosovo.»

Dans un entretien au Carrière 
della Sera, Sergio Mattarella était 
intervenu le matin même pour in­
diquer: «Le devoir que nous avons 
de comprendre ce qui s’est produit fà 
propos des cas de leucémie] ne 
doit toutefois pas faire oublier l’im­
portance des missions de paix. De­
mandons-nous ce qu ’il serait arrivé 
si mus avions laissé les mains libres 
à Milosevic.» Plusieurs respon­
sables de Refondation communiste 
ont de leur côté demandé «le re­
trait immédiat des militaires ita­
liens» présents dans les Balkans.

L’état d’urgence est prolongé au Soudan

Béchir donne le ton 
de son nouveau mandat

LAMIA RADI
AGENCE FRANCE-PRESSE

Khartoum — Le président sou­
danais Omar al-Béchir, réélu à 
la tète du pays fin décembre, a déci­

dé hier de proroger d’une année 
l’état d’urgence en vigueur dans le 
pays, donnant ainsi le ton de son 
nouveau mandat 

Le général Béchir a promulgué 
un décret présidentiel prorogeant 
l’état d’urgence jusqu’au 31 dé­
cembre 2001, a annoncé l’agence 
de presse soudanaise SUNA B‘ dé­
cret ne donne aucune raison justi­
fiant la prolongation. Il s'agit de la 
preiqière décision majeure du chef 
de l'Etat soudanais, réélu vendredi 
dernier pour un deuxième mandat 
de cinq ans par 86,5 % des voix.

Béchir avait décrété l’état d’ur­
gence et dissous l’Assemblée natio­
nale en 1999 pour écarter son émi­
nence grise, devenue son rival, le di­
rigeant islamiste Hassan al-Tourabi, 
qui assurait alors la présidence du 
Parlement Décrété le 12 décembre 
1999 pour une période de trois 
mois, l'état d’urgence avait été pro­
longé par Béchir jusqu’à la lin de 
l’année 2000.

In décision avait alors obtenu 
l’aval de la Cour constitutionnelle 
qui avait estimé que la Constitution 
n’indique aucune autorité habilitée 
à dissoudre le Parlement. la cour 
avait considéré ceci comme «une la­
cune pouvant causer des crises consti­
tutionnelles» et affirmé qu'après dis­
solution du Parlement, le président 
|K)uvait juger nécessaire de décré­
ter l'état d'urgence.

Plus de pouvoir
L'état d'urgence renforce les 

prérogatives du président et oc­
troie aux services de sécurité le

pouvoir de mener des arrestations 
et d’interdire des rassemblements 
en avançant des raisons de sécuri­
té nationale.

La victoire du Congrès natio­
nal (CN, parti du général Bé­
chir), qui a remporté la quasi-to­
talité des 360 sièges du Parle­
ment lors des législatives, élimi­
ne cependant cette justification 
malgré la contestation des résul­
tats par l’opposition, qui a boycot­
té les élections.

Expulsions et arrestations
Di fin du premier mandat de Bé­

chir avait été notamment jalonnée 
par l’expulsion d’un diplomate amé­
ricain et des arrestations d'oppo­
sants. Ainsi, le gouvernement sou­
danais avait décidé le 7 décembre 
d’expulser le chargé des affaires po­
litiques à l’ambassade des Etats- 
Unis au Soudan, Glenn Warren, au 
lendemain d’une rencontre à Khar­
toum avec sept responsables de l’Al­
liance nationale démocratique, re­
groupant la majorité de l'opposition 
nordiste et les mouvements re­
belles du sud et de l’est du pays).

Plusieurs avocats de l’opposition, 
notamment M'Ghazi Souleimane, 
connu pour ses artivités en faveur 
des droits de l’homme, avaient été 
interpellés après avoir signé une pé­
tition appelant à la libération des 
sept opposants, qui avaient été arrê­
tés après avoir rencontré le diplo­
mate. Le gouvernement soudanais 
avait interdit le 30 décembre aux di­
plomates étrangers de rencontrer 
des opposants.

D' 25 décembre, la police avait 
dispersé par grenades lacrymo­
gènes une trentaine de personnes 
qui manifestaient à Khartoum ixmr 
protester contre «des fraudes» lors 
des élections législatives.

Washington va encore retarder la signature du traité

La Cour internationale 
devra encore attendre

Bush ne soumettra pas Ventente au Sénat 
à moins de changements

GEORGE GEDDA
ASSOCIATED PRESS

Washington — Le traité portant sur la création 
d’une Cour pénale internationale chargée de 
juger les crimes contre l’humanité risque d’attendre 

çncore avant d’être définitivement signé par les 
Etats-Unis, bien que Bill Clinton y ait apposé son pa­
raphe dimanche. George W. Bush juge certains 
points inacceptables et n’a donc pas l’intention de le 
soumettre au Sénat en l’état.

Le chef sortant de la Maison-Blanche avait lui- 
mème recommandé à son successeur républicain 
d’attendre que les Etats-Unis aient obtenu rectifica­
tion des «défauts notables du traité», notamment que 
le tribunal puisse juger des ressortissants de pays 
non signataires.

«Nous n’avons pas l’intention de soumettre le traité 
dans sa forme actuelle. Nous l’étudierons lorsque nous 
serons entrés en fonction [à partir du 20 janvier]», a dé­
claré Ari Fleischer, porte-parole du président élu. Le 
principal problème réside dans le rôle des États-Unis 
dans cette Cour pénale internationale.

Jusqu’à présent, il n’existait que deux tribunaux 
pénaux internationaux (TPI), l’un à La Haye (Pays- 
Bas) pour les crimes commis en ex-Yougoslavie, 
l’autre à Arusha (Tanzanie) pour ceux perpétrés pen­
dant le génocide rwandais.

Le porte-parole du département d’État, Richard 
Boucher, a souligné qu’en signant le traité, «les 
Etats-Unis seraient en position d’influer sur son évo­
lution». De son côté, Bill Clinton a fait valoir 
qu’«M«e Cour pénale internationale correctement 
constituée et structurée pourrait fortement contri­

buer à prévenir les cas extrêmes de violation des 
droits de l’homme dans le monde».

Dimanche était le dernier jour pour signer le statut 
du traité. De fait, les pays signataires n’ont d’autre 
choix que de le rejeter ou de le ratifier directement.

Mais le document est vigoureusement dénoncé 
par le président de la Commission des Affaires étran­
gères du Sénat américain. Le républicain Jesse 
Helms, élu de Caroline du Nord, espère réussir à fai­
re adopter un texte rejetant toute coopération améri­
caine à un tribunal international de la sorte. Pour 
Helms, qui estime que les fonctionnaires américains 
ne sont pas à l’abri de poursuites en cas de création 
de la CPI, Clinton a signé le traité pour «lier les mains 
de son successeur».

Cette polémique ne fait toutefois pas perdre es­
poir au porte-parole adjoint des Nations unies de 
voir les Etats-Unis et les 138 pays qui ont signé le 
statut ratifier ce traité. «Il est certain que la signatu­
re du gouvernement américain djmanche représente 
un formidable pas en avant des Etats-Unis dans leur 
soutien à cette cour et nous espérons que cela conti­
nuera», a déclaré Farhan Haq, assurant que «même 
si seulement la moitié de ces pays le ratifient, le traité 
entrera en vigueur». Il suffit pour cela que le 
nombre des ratifications atteigne 60, contre 27 à 
l’heure actuelle.

Et Haq de citer le secrétaire général de l’ONU, 
Kofi Annan, qui a affirmé ce week-end que les «États 
disposant d’un système organisé pour la lutte contre la 
criminalité» n’avaient rien à craindre d’une Cour pé­
nale internationale, destinée à protéger «les personnes 
les plus vulnérables, dont le propre gouvernement est 
incapable ou refuse de juger les violations».

Grogne en Équateur

Quito 
se montre 
inflexible

AGENCE FRANCE-PRESSE

/"A uito — Le gouvernement 
xJ équatorien a réaffirmé hier 
sa détermination à poursuivre sa 
politique économique malgré les 
manifestations sociales lancées 
mardi contre l’importante hausse 
du prix des combustibles et des 
transports urbains, entrée en vi­
gueur la semaine dernière.

«Le pays doit aller de l’avant», a 
déclaré le ministre de l’Intérieur, 
Juan Manrique, justifiant les ré­
formes économiques en cours et 
la décision du gouvernement 
d’augmenter le prix des combus­
tibles et des transports, respecti­
vement de quelque 100 % et 75 %.

Le ministre a cependant affir­
mé que le gouvernement était dis­
posé à dialoguer avec les organi­
sations s'opposant à la hausse des 
tarifs et qu’il n’envisageait pas de 
décréter l’état d’urgence après les 
incidents ayant opposé des étu­
diants à des policiers lors de mani­
festations mardi à Quito et à 
Cuenca, à 310 kilomètres au sud 
de la capitale.

Un policier a été blessé et 18 
personnes arrêtées lors de ces in­
cidents à coups de pierres et de 
gaz lacrymogènes, selon des 
sources policières.

Luis Villacis, président du 
Front populaire (FP, gauche) à 
l'origine du mouvement de protes­
tation qui s’est concentré aux 
abords de l’université de Quito, a 
annoncé hier le lancement pro- 
gressif de manifestations sur l’en­
semble du pays pour inciter le 
gouvernement du président Gus­
tavo Noboa à renoncer à ces 
hausses tarifaires.

Un décret à exécuter

fin?!'

WF

t MOHAMED AZAKIR REUTERS

DES DEFENSEURS des droits de l’homme manifestaient, 
hier, devant le musée national de Beyrouth contre le décret du prési­
dent Emile Lahoud et du premier ministre Rafik al-Hariri permet­
tant la pendaison cette année de deux hommes. La vie des deux 
condamnés avait été temporairement prolongée lorsque l’ancien pre­
mier ministre, Selim al-Hoss, avait refusé de signer parce qu’il esti­
mait que les exécutions constituaient un châtiment inhumain. Au Li­
ban, 48 personnes ont été exécutées depuis l’indépendance en 1942. 
L'opposition aux exécutions publiques n’a cessé de croître récemment, 
particulièrement chez les jeunes.

Poursuivi pour trafic d’armes

Mitterrand restera en prison
ASSOCIATED PRESS

Paris — Jean-Christophe Mitter­
rand ne fera rien pour réunir la 
somme de cinq millions de francs 

(environ un million de dollars) re­
présentant la caution préalable à sa 
sortie de prison, a-t-on appris hier 
de bonne source.

L’argent qui restait sur son 
compte en Suisse, et dont il estime 
le montant à 1,4 million de francs, 
a été bloqué par les autorités judi­
ciaires suisses, agissant sur com­
mission rogatoire des juges fran­
çais en charge de l’enquête sur un 
trafic d'armes vers l’Afrique dans 
laquelle le fils de l’ancien président 
est mis en examen, a-t-on précisé 
de même source.

1 )ans la matinée, l'avocat de Jean-

Christophe Mitterrand, M’ Jean- 
Pierre Versini-Campinchi, avait an­
noncé qu’il ferait les démarches né­
cessaires pour que la caution de son 
client, que ce dernier affirme ne 
pas pouvoir payer, soit abaissée. Ce 
plan a été abandonné et aucune dé­
marche en ce sens ne sera faite, jet­
on ajouté de bonne source.

Gilbert Mitterrand, interrogé 
hier à sa sortie de la prison de la 
Santé où il a rendu visite à son frère 
Jean-Christophe, a confirmé que ce 
dernier «n a pas les moyens person­
nels de payer cette caution». Il «ne 
souhaite pas et ne veut pas que sa fa­
mille ou ses amis règlent cette caution 
à sa place», a-t-il prévisé.

Ixi chambre de l’instruction de 
la Cour d’appel de Pjiris a ordonné 
mardi soir la remise en liberté de

Jean-Christophe Mitterrand à 
condition qu’il s’acquitte aupara­
vant d’une caution de cinq mil­
lions de francs.

Ancien conseiller de son père 
aux Affaires africaines entre 1986 et 
1992, Jean-Christophe Mitterrand 
est soupçonné d’avoir perçu près de 
13 millions de francs de commis­
sion de la société Breneo Internatio­
nal lors de ventes d’armes pour le 
régime angolais en 1993.

Il a été mis en examen dans la 
nuit du 21 au 22 décembre dernier 
pour «complicité de trafic d’armes, 
trafic d'influence par une personne 
investie d’une mission de service pu­
blic, recel d'abus de biens sociaux, re­
cel d'abus de confiance». Fl avait en­
suite été écroué à la maison d'arrêt 
de la Santé à Paris.

E N B R E F

Bagdad dément
(AFP) — Bagdad a démenti hier 
que le président Saddam Hussein 
ait été victime d’une embolie céré­
brale, comme l’ont affirmé cer­
tains médias, et annoncé qu’il 
avait présidé le même jour une ré­
union du çonseil des ministres. Le 
chef de l’État a présidé hier la pn» 
mière réunion de l’an 2001 du 
conseil des ministres, qui a été 
consacrée à l’intifada en Cisjorda­
nie et djins la bande de Gaza et à 
la situation sur le marché pétro­
lier, a rapporté l’agence officielle 
IRNA Peu auparavant, le ministè­
re de l’Information a démenti que 
Saddam Hussein ait souffert de 
problèmes de santé. «Ixs informa­
tions de presse [à ce sujet] sont stu­
pides et ne méritent même pas 
qu'on y réponde», a déclaré un por­
te-parole du ministère.

L’ONU se déploie 
dans la Corne 
de l’Afrique
(AP) — Le déploiement de la force 
de maintien de la paix des Nations 
unies dans la Corne de l’Afrique 
doit s’achever dans les semaines à 
venir: plus de 4000 milifaires et 
personnels de l’ONU seront char­
gés de çontrôler le qessez-le-feu 
outre l’Ethiopie et l’Érithrée. Les 
troupes fournies par 22 pays dont 
la France ont commencé à arriver 
dans la région ces dernières se­
maines et 2245 soldats et person­
nels militaires ainsi que 146 obser­
vateurs militaires se trouvent déjà 
dans les deux pays, selon Angela 
Walker, porte-parole de la mjssion 
de l’ONU en Ethiopie et en Éry- 
thrée. Le déploiement sera achevé 
d’ici quelques semaines. Les 
troupes surveilleront l’application 
de l’accord de cessez-le-feu, qui a 
mis fin aux hostilités entre les 
deux pays en juin, ainsi que la 
ligne de démarcation des 1000 ki­
lomètres de la frontière disputée 
entre les deux États.

Moins de 
journalistes 
sont morts
(AP) — Vingt-six journalistes ont 
été tués dans le monde au cours de 
l’année 2000, soit dix de moins que 
l’année précédente, selon un pre­
mier bilan annuel publié hier par 
l’association de défense de la liber­
té de la presse Reporters sans fron­
tières. Le nombre de journalistes 
actuellement emprisonnés (77) est 
«le plus bas que l’on ait connu ces 
dernières années». De même, «le 
nombre de pays où il n ’existe aucune 
liberté de la presse diminue inexora­
blement». Mais RSF s’inquiète de 
«l’impunité qui règne concernant les 
assassinats ou les arrestations de 
journalistes», qui demeure «extrê­
mement préoccupante».

Procès 
de proches 
de ben Laden
(AFP) — Le procès de quatre 
membres présumés du réseau 
terroriste d’Oussama ben Laden, 
accusés de participation aux at­
tentats de Nairobi et Dar es-Sa- 
laam en 1998, s’est ouvert hier 
matin à New York, avec le début 
de la sélection des jurés. Le juge 
Leonard Sand, du tribunal fédéral 
de Manhattan, a ouvert la séance, 
en présence des quatre inculpés 
(un Américain d’origine libanaise, 
un Tanzanien, un Jordanien et un 
Saoudien), de leurs avocats et de 
quelques membres des familles 
des victimes. Mais il a rapidement 
fait savoir qu’il souhaitait que les 
interrogatoires des jurés poten­
tiels aient lieu à huis clos. Cette 
procédure inhabituelle est due au 
fait que le juge ne veut pas que les 
jurés soient intimidés, au moment 
de répondre aux questions préa­
lables, par la présence de journa­
listes, a fait savoir le juge Sand.

L’opposition 
haïtienne 
se réunit
(AFP) — Des partis politiques de 
l’opposition haïtienne, réunis au 
sein de la Convergence démocra­
tique, ont inauguré hier dans la 
capitale haïtienne le premier fo­
rum préparatoire aux États géné­
raux de la situation du pays, a-t-on 
appris auprès des organisateurs. 
Des thèmes tels que le consensus 
national et l’engagement démo­
cratique, la réformç de l’État, le 
partenariat entre l’État et le sec­
teur privé, ainsi que la consolida­
tion des institutions de la société 
civile, ont é,A débattus en atelier 
au cours de la journée.
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EDITORIAL
Un petit pas dans 
la bonne direction

Conformément à sa promesse, le gouvernement fédéral vient 
de faire passer la durée du congé parental de 25 à 50 se­
maines. Cette amélioration, qu’il faut saluer, était tout à fait 
nécessaire dans une société où les adultes semblent avoir de 
moins en moins le temps de s’occuper de leurs jeunes en­
fants. Mais ce congé est loin d’être idéal et devra être encore 
amélioré dans un avenir rapproché.

l’aule
des Rivières

❖ ❖ ❖

ntéressante, l’amélioration fédérale n’en est pas 
moins incomplète. Elle prolonge la durée mais 
laisse intacts d’autres volets qui auraient bien 
besoin d’être mis à jour. Signalons, en tout pre­
mier lieu, le montant des prestations offertes, 
qui n’a rien de mirobolant. Ottawa prévoit que 
les conjoints pourront toucher jusqu’à 55 % de 
leur salaire, jusqu’à concurrence de 413 $ par 
semaine. Cette disposition reste inchangée et 
on peut le déplorer.

Mais la plus grosse faille de ce projet reste le peu de cas qu’il fait 
des centaines de milliers de travailleurs autonomes qui ne sont pas 
admissibles aux prestations fédérales. On se demande sur quelle 
planète vit Ottawa. Le Québec, lui, prend en compte cette catégo­

rie non négligeable de travailleurs dans le pro­
jet qu’il tente depuis de longs mois de concréti­
ser. Le projet est pour l’instant enlisé dans un 
différend fédéral-provincial, Ottawa refusant de 
transférer à Québec les millions indispensables 
à la mise en place du congé québécois.

Ce congé présente plusieurs avantages: non 
seulement il inclurait les travailleurs autonomes 
ayant accumulé des revenus nets d’entreprise 
d’au moins 2000 $ dans l’année, il augmenterait 
de 39 000 à 52 000 $ le salaire maximum assu­
rable. Il offrirait, de plus, le choix entre deux 
options quant à la durée et au montant des pres­

tations: soit une prestation équivalente à 75 % du salaire admissible 
(au lieu de 55 % présentement) pendant 40 semaines, soit une 
prestation de 70 % du salaire pendant les 18 premières semaines et 
de 55 % pendant les 32 semaines suivantes, pour un total de 50 se­
maines. Enfin, il éliminerait les deux semaines de carence toujours 
en vigueur au fédéral — une absurdité puisque cette disposition 
s’inscrit dans une logique de versement de prestations à des chô­
meurs — et s’abstiendrait de récupérer une partie des prestations 
quand le revenu annuel des parents dépasse un certain plafond, ce 
que fait le fédéral.

Avant que Québec ne manifeste le désir, légitime, d’améliorer le 
congé parental — promesse qui faisait partie de la politique fami­
liale lancée au cours du premier mandat du Parti québécois —, au­
cune province ne s’était avancée sur ce terrain resté chasse-gardée 
fédérale. Pourtant, rien n’empêche les provinces de récupérer les 
sommes qu’Ottawa prévoit pour elles à ce chapitre. Mais Ottawa 
est trop heureux de rester seul maître à bord !

Querelle constitutionnelle ou pas, il ne fait aucun doute que le 
projet québécois répond beaucoup mieux aux besoins des parents. 
Nous ne sommes plus à l’âge de pierre. Un nombre considérable 
d’études ont démontré que les premiers mois et les premières an­
nées sont cruciales dans le développement de la relation parent- 
enfant, elle-même indispensable à la formation ultérieure de l’indi­
vidu. Et à l’heure où l’équation travail-famille apparaît comme un 
insoluble casse-tête pour trop de parents, un congé parental digne 
de ce nom n’est pas un luxe. Les pays Scandinaves constituent un 
exemple à suivre, beaucoup plus que nos voisins du Sud...

L’extension du congé parental fédéral est bien davantage une 
étape qu’un aboutissement. Rappelons-nous que le droit à un 
congé de maternité n’a pas été acquis sans difficulté. Ce droit, tel 
que nous le connaissons aujourd’hui, est assez récent: il fut 
d’abord introduit en Colombie-Britannique en 1966, puis inclus 
dans le Code canadien du travail en 1970. De fougueux débats eu­
rent alors lieu sur les droits des femmes à des conditions de travail 
égales à celles faites aux hommes. Et, à l’époque, il s’en était trou­
vé plus d’un pour dire qu’un tel congé constituait un privilège ac­
cordé aux femmes et qu’il n’avait donc pas sa raison d’être... On le 
voit, un bout de chemin a été parcouru mais il ne faut pas pour au­
tant baisser les bras. Il reste encore beaucoup à faire.

Dans ce contexte, le projet du gouvernement québécois mérite 
d’être encouragé. Devant la fin de non-recevoir d’Ottawa, Québec 
a opté pour l’adoption d'un projet de loi. Il entend aussi faire appel 
aux tribunaux afin de forcer Ottawa à lui remettre les millions qui 
lui permettraient de mettre en place son propre système de congé 
parental. Cette bataille juridique pourrait être longue. C’est pour­
quoi il faut, entre-temps, continuer de faire pression sur les deux 
gouvernements pour faire avancer les choses.
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Un Renoir acheté 
par les médias

Au cours des dernières semaines, une compa­
gnie à but lucratif se spécialisant dans la vente 
de tableaux et d’antiquités a réussi à obtenir 
pour plus de 250 000 $ de publicité gratuite à la 
radio, à la télévision et dans les journaux. Le 
truc est simple. Vous prenez un tableau mé­
diocre de Renoir (une croûte non terminée et 
sans aucune importance dans l’œuvre du 
peintre) qu’aucun collectionneur sérieux ne 
veut acquérir. Vous invitez les journalistes 
pour leur dire que le tableau est un chef- 
d’œuvre et qu’il vaut entre cinq et sept millions 
de dollars. La plupart d’entre eux ne possédant 
aucune connaissance en arts visuels et ne sa­
chant pas reconnaître un tableau de qualité 
chez Renoir se laissent impressionner par le 
prix et tombent dans le panneau.

H faut savoir qu’un collectionneur doté d’un 
soupçon d’intelligence et qui possède un Re­
noir qu’il veut revendre s’adresse sans hésiter 
à Christie’s ou Sotheby’s à New York ou à 
Londres. Pour les tableaux de qualité des 
maîtres impressionnistes, c’est là qu’il faut al­
ler. J’ai vu de près le tableau de Renoir, j’ai été 
très déçu et j’ai compris l’arnaque. Beaucoup 
de gens ont également été surpris et déçus de 
constater que le tableau n’a même pas atteint 
son prix de réserve et qu’il n’a pas trouvé pre­
neur. Moi, au contraire, je trouve qu’il s’est très 
bien vendu et à un prix très élevé. Ce sont les 
gens des médias qui l'ont acheté et ils l'ont 
payé beaucoup trop cher.
Gilles Brown 
Montréal, 15 décembre 2000

Une attitude scandaleuse
Je suis du Québec. Je suis d’une terre promise. 
Je suis d’une terre d’accueil. Et j’ai mal quand 
j’ouvre ma porte à l’étranger qui entre sans me 
regarder.

LETTRES
----------4---------

Depuis le 13 décembre dernier, j’ai suivi fié­
vreusement l’affaire Michaud et je suis outré 
de l’attitude scandaleuse qu'a adoptée l’Assem­
blée nationale pour ostraciser, en le condam­
nant dare-dare, un citoyen, grand défendeur 
de la culture québécoise, qui venait de s’expri­
mer avec sincérité devant la Commission des 
états généraux sur la situation de la langue 
française au Québec.

M. Michaud, sans porter d’accusation for­
melle, a simplement fait l’observation suivante: 
si les immigrants que le Québec accueille avec 
humanisme et générosité ont des droits, il est 
normal qu’ils aient aussi des devoirs. Autre­
ment dit si le peuple québécois est un arbre et 
que dans sa ramure viennent s’ajouter de nou­
velles branches utiles à son développement, il 
est normal d’attendre de ces branches qu’elles 
épousent tout naturellement le cœur et les ra­
cines de cet arbre.

Quant j’ai assisté à l’affreux spectacle de 
l’Assemblée nationale, dont tous les membres 
sans exception ont exécuté un personnage 
dont ils avaient tous peur, je me suis rappelé le 
temps de l’Antiquité grecque où, à Athènes, 
l’ecclésia bannissait sans pitié des hommes po­
litiques jugés redoutables.
Jean-Paul Filion 
Ecrivain
Sainte-Anne-de-Beaupré, 19 décembre 2000

La torture
Merci à Serge Truffaut pour son «Perspectives» 
du mercredi 27 décembre à propos de la tortu­
re. D’abord, il faut se féliciter qu’Amnesty In­
ternational existe et que de courageux 
membres fassent ce travail de dépistage et de 
dénonciation de la torture. Il faut accepter éga­
lement que les regards et les critiques de cet 
organisme se portent sur nous. La meilleure, 
et d’ailleurs la seule façon de contribuer à la 
disparition de ce phénomène de sévices et de 
tortures, c’est de commencer à le déraciner 
chez soi. Soyons vigilants, ne permettons plus

que des gens en vue jouent sur les «cordes 
sensibles» de l’ethnie, de la race, de la couleur 
ou de la langue pour discréditer des sem­
blables, pour leur nier le droit d’appartenance 
et même pour les amener à voter pour soi. 
Quand nous serons tous «semblables», peut- 
être que «nous, nous serons morts, mon frère», 
mais nous aurons contribué à faire faire un 
peu de progrès à cette chère humanité. 
Charlotte Paquet 
Décembre 2000

On aurait besoin 
de Michaud à l’Assemblée

Je n’aime pas tellement Yves Michaud. Son 
comportement «m’as-tu-vu» m’agace. Mais je 
suis totalement d’accord avec lui dans ce qu’il a 
dit au sujet du B’nai Brith et des ethnies, et la fri­
losité dont ont fait preuve notre premier mi­
nistre et les membres de l’Assemblée nationale 
est inquiétante. Lorsqu’une ethnie ou un mou­
vement religieux se comjxirte en bloc comme 
ethnie ou comme mouvement religieux inté­
griste à l’encontre des aspirations du peuple qui 
l’a accueilli dans son sein, on a le droit, même le 
devoir, d’appeler un chat un chat. Comme, 
d’ailleurs, Parizeau l’avait fait à l’époque. Et de 
nous comporter en conséquence. Autrement, 
c’est carrément du masochisme.

J’espère que M. Michaud sera candidat à 
l’élection dans Mercier. Indépendant, s’il le 
faut Et j’espère qu’il gagnera. On aurait besoin 
de lui à l’Assemblée nationale.

Pour ce que je dis ici, je ne revendique pas 
d’être dénoncé par un vote unanime de notre 
Assemblée nationale. Ce serait trop d’honneur! 
Mais je ne dois pas rester impuni! Peut-être 
notre Lucien national voudrait-il me retirer la 
carte de membre du PQ que je détiens depuis 
1968? Ou même mon titre de Québécois, tant 
qu’à y être!
Emile Boudreau 
Montréal, 15 décembre 2000

LIBRE OPINION
--------- ♦----------

Renseignements personnels : si l’homme dort, réveillons-le
RENÉ VILLEMURE 

Président de l'Institut québécois d'éthique appliquée

Nous avons récemment été informés par l’en­
semble des médias écrits et électroniques de 
la présence de «taupes» à la Société de l'assu­
rance automobile du Québec (SAAQ). En apprenant 

cette étonnante nouvelle, le p.-d.g. de la SAAQ et le 
ministre responsable de cette dernière ont visible­
ment été pris de court et ont répondu n'être peu où 
pas au courant d’une telle situation tout en promet­
tant que, si cette situation s’avérait fondée, ils révise­
raient les processus organisationnels destinés à assu­
rer la confidentialité des renseignements personnels.

Cette révision, bien entendu, viserait l’installation 
d'un mode de contrôle plus rigoureux, basé sur des 
règles plus strictes.

La mise en place de nouvelles regies constitue un ré­
flexe facile et commun: si quelqu’un a «mal agi», il faut 
le punir, en faire un exemple et, ainsi, en misant sur la 
peur d’une sanction, décourager un tel comportement. 
Au gouvernement du Québec, on ne badine pas avec la 
protection des renseignements personnels.

Nous avons tous été témoins de ce qui est arrivé 
plus tôt dans d’autres ministères: une ministre qui 
démissionne, des employés congédiés. Non, vrai- 
mept, on ne badine pas avec la «confidentialité».

A travers cette tourmente, une interrogation demeu­
re: malgré d’importants efforts en la matière, pourquoi 
les mesuras de protection des renseignements person 
nels en place n’ont-elles pas les effets escomptés?

Nos élus et dirigeants doivent pourtant savoir que, 
pour résoudre une problématique donnée, il faut re­
garder en amont, à sa source, plutôt qu’en aval. Dans 
le cas qui nous occupe, l’instauration de nouvelles 
normes et la répression en aval ne résoudront pas le 
problème; tout au plus pourrons-nous «attraper»

quelques «méchants» et nous donner ainsi l’illusion 
d’avoir bien protégé nos chers renseignements per­
sonnels. Pour une fois, il serait peut-être plus sage de 
regarder en amont de la problématique et de songer 
à une forme de prévention, à une formation des fonc­
tionnaires et gestionnaires au jugement éthique.

Pourquoi l’importance de protéger 
les renseignements personnels?

Avant toute action de type réglementaire, l’Etat de­
vrait poser une simple question à ses fonctionnaires 
et gestionnaires: pourquoi est-il important de proté­
ger les renseignements personnels? A cette ques­
tion, la seule réponse valable est que la politique de 
protection des renseignements personnels ne sert 
qu'à une chose, soit protéger la vie humaine qui, elle, 
vaut plus que tout.

En instaurant en aval de nouvelles punitions pour 
sanctionner les actions qui vont à l’encontre de la 
protection des renseignements personnels (donc de 
la protection de la vie humaine), on pourra peut-être 
éventuellement punir le coupable mais on ne pourra 
jamais ramener la vie humaine perdue ou détruite 
dans l’aventure. Parlez-en à Michel Auger et aux 
autres victimes de ce genre de situation.

Si nos élus et dirigeants veulent réellement empê­
cher que de tels événements surviennent de nou­
veau, s'ils veulent réellement prévenir une telle situa­
tion, ils doivent dès maintenant y porter un regard lu­
cide, identifier les véritables enjeux et poser les ques­
tions pertinentes. la plus importante de ces ques­
tions est assurément celle-ci: pourquoi, en dépit d’im­
portants contrôles, retrouvons-nous (encore) des 
«taupes» dims nos organisations? Trois cas de ligure 
peuvent expliquer ce phénomène...
■ le fonctionnaire, ou le mandataire (la «taupe»), fait

face à des conditions externes difficiles et souvent in­
contrôlables (pensons ici à une dépendance ou à des 
pressions criminelles).
■ Le fonctionnaire, ou le mandataire, a fait preuve 
d’un manque de jugement: il n’a pas «pensé».
■ le fonctionnaire, ou le mandataire, a commis une 
action illégale en toute conscience.

Dans le premier cas, celui où le «fonctionnaire-tau­
pe» fait face à des conditions externes difficiles, il ne 
peut prétendre qu’il ne savait pas ce qu’il faisait. Il a, à 
la suite de ces circonstances exceptionnelles ou de 
pressions externes, fait un geste illégal et répréhen­
sible. Dans ce genre de situation, l’employé a proba­
blement choisi de ne pas mesurer la portée de son 
geste. Et même s'il avait choisi de mesurer la portée 
de son geste, les raisons et les bénéfices ayant moti­
vé son action illégale lui auraient semblé supérieurs 
à ceux de ne pas faire l’action. De plus, cet employé 
croyait ne pas se faire prendre.

Dans le second cas, l’employé ou le mandataire n'a 
simplement pas «pensé». Récemment, dans un ar­
ticle de journal, le philosophe Thomas de Koninck 
disait : «L'Homme dort. Il croit savoir, alors qu 'il ignore 
l’essentiel.» Dans la plupart des cas d’infraction aux 
politiques de protection des renseignements person­
nels, l'homme dort; il ne mesure pas l’importance et 
la portée de ses actions parce qu'il les ignore.

la plupart des fonctionnaires et gestionnaires sont 
sensibilisés par l’organisation aux sanctions pouvant 
résulter d’une utilisation non autorisée des diverses 
banques de données gouvernementales. Peu sont 
sensibilisés au pourquoi d’une telle |x>litique.

Dans plusieurs ministères et organismes, on re­
cherche des candidats ayant un «jugement sûr». Une 
fois embauché, on remet au nouvel employé la liste des 
politiques et directive's en l’intimant de bien les suivre. 
À la lettre, sinon... Pour le jugement, on rapassera.

Aucune règle ne remplacera jamais l’exercice du 
jugement. Toute règle est, par nature, imparfaite: il y 
aura toujours une exception, et obéir aveuglément à 
la règle n’est pas, pour cette raison, une pratique sai­
ne. Aucune règle n’est destinée à empêcher le fonc­
tionnaire ou le gestionnaire de penser: c’est ce que 
nous appelons la responsabilisation.

Le dernier cas de figure, où le fonctionnaire a fait 
une action illégale en toute conscience, est celui qui, 
en définitive, pose le moins de problèmes à l’organi­
sation. Cet employé est la raison d’être de l’édit de la 
norme. Un employé qui agit consciemment de mau­
vaise foi devra faire face aux sanctions qui s’imposenL

Des microcosmes fidèles de la société
Les organismes et ministères sont des micro­

cosmes fidèles de la société. On y retrouvera la 
même proportion de «bons» et de «mauvais» indivi­
dus. Certains sont naturellement enclins à utiliser 
leur jugement qu’ils savent sûr; d’autres, avec une 
formation à l’éthique et une sensibilisation aux va­
leurs. seront capables d’un meilleur jugement; cer­
tains n’y arriveront jamais. C’est d’ailleurs pour ces 
individus qui' la société doit instaurer des normes et 
des sanctions. Pour le bénéfice des premiers, la so­
ciété ne peut tolère'- res derniers.

Nos gouverner et grandes sociétés commer­
ciales ont le devin favoriser l’exercice du juge­
ment et de la réflexion chez leurs employés. Il faut 
arrêter de les gargariser et de les éblouir avec des 
règles de gestion qui ne sont souvent rien de plus 
que des slogans à la mode du moment Je le répète: 
aucune règle, si près de la perfection soit-elle, ne 
remplacera l’exercice du jugement individuel. Ce ju­
gement, cette prise de position par l'individu, se raffi­
ne par une éducation aux valeurs et à l’éthique. Si 
l’homme dort, réveillons-le.
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Dernier de deux textes
I

=======! ne certaine conception de l’ef-

U
ficacité de rétablissement 
nous amène à réfléchir aux 
questions de la valeur ajoutée 
et de l’effet-école. La récente 
parution d’un palmarès des 
écoles secondaires québé­
coises a suscité un débat pas­
sionné sur la place publique. 
Ce qu’on y a souvent entendu, 
trop dirions-nous, c’est que la 
seule utilité d’un palmarès 
- ' basé sur les résultats scolaires

des élèves, c’est de nous dire quels établissements 
accueillent les meilleurs élèves. C’est faire bien peu 
de cas de l’effet-école et de la valeur ajoutée. Pas 
une école privée québécoise ne peut donc s’asseoir 
sur ce type de classement, même si la grande majo­
rité des écoles occupant les 100 premières places 
de ce classement étaient privées... D’ailleurs, la pal­
me de cette «compétition» a été remportée par une 
école publique, une école internationale, offrant un 
curriculum enrichi et exerçant une sélection ser­
rée de sa clientèle.

Dans un palmarès qui tiendrait enfin compte de 
la valeur ajoutée par l’établissement, il serait pos­
sible de juger véritablement de la qualité des ser­
vices offerts en réduisant le poids relatif de l’effet- 
clientèle. C’est en réfléchissant en ces termes que 
les écoles privées québécoises entendent relever le 
défi qui leur est proposé par la réforme en cours et 
en donnant à l’idée de réussite du plus grand 
nombre une couleur qui leur sera propre. La route 
vers la réussite pour les écoles privées, et par 
conséquent la justification des motifs explicitement 

invoqués pour réformer 
l’école, ne passe pas par un 
rehaussement de données 
quantitatives exprimées en 
pourcentage puisque, dans 
l’état actuel des choses, ce 
serait vraiment trop peu de­
mander. Elle passe par une 
reconnaissance de l’effet- 
école et la mise en lumière 
de la véritable valeur ajoutée 
par les établissements. Il est 
certes vexant pour une équi­
pe d’éducateurs dévoués 
dont les élèves échouent de 
réaliser qu’on évalue leur 
travail en ne s’appuyant que 
sur la valeur des extrants 
(les résultats scolaires). 
Mais il est tout aussi vexant 
pour les gens d’une école où 
les élèves réussissent de ba­
naliser ce succès en ne s’ap­
puyant que sur la valeur des 
intrants (les élèves).

* ^Êk

La réforme 

actuelle a été 

bien accueillie 

par les

établissements 

privés parce 

qu’elle vise 

essentiellement 

à donner

du sens au

métier d’élève 

et fournit 

des pistes

pour y arriver

i

La réussite
du plus grand nombre

Cette réforme s’appuie sur 
la nécessité d’assurer la 
réussite du plus grand 
nombre. Mais quel sens faut- 
il y voir au secteur privé, où 
cet objectif semble virtuelle­
ment atteint? Il faut forcé­
ment, pour cheminer, bien 
voir de quelle réussite on 

veut parler: réussite scolaire, éducative ou sociale? 
La réussite scolaire est bien délimitée, elle concer­
ne le cheminement scolaire et se mesure, pour le 
secondaire, par l’obtention d’un diplôme. Elle est de 
peu d’intérêt pour faire avancer le débat au secteur 
privé. Il en va tout autrement de la réussite éducati­
ve car elle est celle des écoles qui font progresser 
leurs élèves et celle des élèves qui s’engagent dans 
leur propre développement. Elle est de peu d’utilité 
pour les comparaisons statistiques mais elle possè­
de assurément un plus grand potentiel éducatif que 
la précédente. La réussite sociale, quant à elle, n’est 
pas mesurée par le système scolaire; elle est cepen­
dant au cœur de ses finalités. Les jeunes et la socié­
té jugent souvent l’école sur sa capacité à préparer 
ses utilisateurs à faire le transfert efficace des ac­
quis scolaires dans leurs vies personnelles et dans 
les rôles sociaux. Il n’est ainsi pas un seul établisse­
ment qui n’affichera publiquement les hauts faits et 
les réalisations d’un ancien élève.

Et les compétences transversales...
Jamais un système éducatif n'aura fait une aussi 

grande place à cette idée de compétences transver­
sales dans ses projets de réforme que ne l’a fait le 
système éducatif québécois. C’est ce que soulignait 
Michel Develay dans une entrevue qu’il accordait à 
la revue Vie pédagogique. Le concept n’est pas clair, 
pas évident: les compétences transversales exis­
tent-elles?, demanderont certains. Comment va-t- 
on enseigner cela? Comment va-t-on évaluer cela? 
Certains y voient une attaque aux didactiques des 
disciplines: parce qu’il faut consacrer du temps à 
ce type d’apprentissage, ce sont forcément les dis­
ciplines qui devraient écoper; on y privilégie la for­
me, au détriment du contenu, etc.

Evidemment, il serait aisé de passer outre cette 
idée et de cesser d’en parler. Pour les écoles pri­
vées, toutefois, ce serait nier ce qui fait la force de 
leurs traditions et de leurs projets éducatifs. Parce 
que, de tout temps, le développement de ces com­
pétences a été au cœur de l’action éducative des 
établissements privés québécois ainsi que l'un de 
leurs fleurons. Si on faisait la liste des compé­
tences transversales énumérées au Programme 
de formation de l’école québécoise, on lirait no­
tamment que les élèves doivent pouvoir: faire

ARCHIVES LE DEVOIR
La seule utilité d'un palmarès basé sur les résultats scolaires des élèves, c’est de nous dire quels 
établissements accueillent les meilleurs élèves.

preuve de jugement critique, pratiquer des mé­
thodes de travail efficace, réaliser des projets, fai­
re preuve de sens éthique, affirmer leur identité 
personnelle et sociale, interagir positivement, 
communiquer de façon claire, précise et appro­
priée, etc. L’école privée va-t-elle dénigrer de 
telles propositions? J’en doute, d’autant plus que 
celles-ci se situent directement dans l’axe d’un 
projet dans lequel le privé s’est beaucoup investi, 
celui de la formation fondamentale.

Ce concept de formation fondamentale nous invi­
te à nous centrer sur l’essentiel, sur les finalités, et, 
corollairement, à nous décentrer des matières, à 
nous attacher aux apprentissages essentiels, à si­
tuer l’élève au centre de l’école, à nous regrouper 
en fonction des élèves et non seulement en fonc-
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lion des programmes, des disciplines ou des inté­
rêts corporatifs. Ce que vise la formation fonda­
mentale, c’est humaniser l’école.

En guise de conclusion
La réforme actuelle a été bien accueillie par les 

établissements privés parce qu’elle vise essentielle­
ment à donner du sens au métier d’élève et fournit 
des pistes pour y arriver: miser sur les interactions, 
le travail d’équipe, permettre à l’élève de retrouver à 
l’école les préoccupations de la vie, respecter son 
rythme d’apprentissage en lui permettant de faire et 
de se regarder faire, favoriser le développement 
d’une vision globale et d’une pensée critique en per­
mettant des liens interdisciplinaires, etc. Dans l’ou­
vrage La Formation fondamentale et l'école secondaire 
(1990), on pouvait lire: «Au secondaire, c’est à l’école, 
c'est à l’échelle de l’établissement, qu’il faut instaurer, 
non pas des changements de programmes, mais des 
changements d’attitudes face au curriculum officiel. La 
vraie question est la suivante: que faut-il apprendre et 
de quelle manière ?»

Cette réforme ne se situe pas au niveau des 
contenus mais à celui des approches pédago­
giques. Elle mise sur le .dynamisme et sur la prise 
en charge des milieux. A l’heure de l’irresponsabi­
lité revendiquée — l’expression est de Philippe 
Meirieu —, elle peut être perçue comme une me­
nace pour qui n’a pas l’habitude de rendre des 
comptes ou de n'en rendre qu’à lui-même. Il faut, 
disait Develay dans l’article précédemment cité, 
garder constamment le cap sur les finalités pour 
éviter que ce soient les apprentissages fondamen­
taux les plus visés par cette réforme qui soient les 
moiùs atteints dans les écoles.

La mission de l'école, c’est de créer cette nouvelle 
force de production que décrit Pierre Lucien La fa­
çon d’y arriver, c’est peut-être, comme le dit si bien 
Edgar Morin, d'armer chaque esprit dans le combat 
vital pour la lucidité.

Voilà pourquoi les écoles privées du Québec ac­
ceptent de relever le défi de cette réforme. Elles le 
feront avec pragmatisme, discernement, et dans le 
respect de leurs traditions. Jeter le bébé avec l’eau 
du bain n'est pas un réflexe inné au privé. Et puis, 
là où d’aucuns voient une réforme, nous préférons 
voir le progrès.

A

Lettre d’un 
souverainiste 
à un honnête 

homme
Il se trouve encore un homme 

pour pratiquer une vertu 
en perte de vitesse ces jours-ci 

dans certains milieux, 
c’est-à-dire la tempérance

MICHEL RIOUX
Syndicaliste

lors qu’on désespérait qu’il se trouve un 
honnête homme pour pratiquer une vertu 
en perte de vitesse ces jours-ci dans cer­
tains milieux, i.e. la tempérance, voici que 
dans une «lettre d’un juif à Lucien Bou­
chard», Norman Spector vient nous rassu­

rer: il s’en trouve encore, Dieu merci, à savoir manier 
ce qui s'appelle des distinctions dans le propos.

M. Spector. visiblement, est fédéraliste. Ce qui, à 
l’encontre de certains qui adoptent cette position 
politique, ne le rend ni aveugle ni incapable désor­
mais de prendre la mesure des choses. Il faut enre­
gistrer le fait tellement il devient rare.

Le voyant agir à l’époque des négociations avor­
tées de Meech, j’avais eu l’intuition à son sujet qu’il 
était un honnête homme dans le sens qu’on don­
nait à l'expression au XVIL siècle. Haut fonctionnai­
re discret mais certainement influent, les rares fois 
qu’il apparaissait à la télévision nous montraient un 
visage ouvert, bien qu’absorbé par sa fonction. Cet­
te impression s’est renforcée quand il fut nommé 
ambassadeur du Canada en Israël. Ce qui me frap­
pa alors, ce furent des remarques particulièrement 
mesquines dirigées contre lui par des libéraux fai­
sant comme d'habitude preuve 
d'une partisanerie crasse. Te enis

La lettre de M. Spector a le 
grand mérite de mettre les 
choses en perspective.

Ainsi, rappeler que le fait 
qu’une majorité francophone 
partage l’idée de faire du Québec 
un pays ne relève ni du racisme 
ou de la xénophobie, ni surtout 
du fascisme, est plutôt rafraîchis­
sant après les propos incen­
diaires des dernières semaines.

Ainsi, admettre comme nor­
mal qu’il puisse être possible de 
constater, sans verser dans le 
racisme, qu’il est plutôt singu­
lier qu’on vote, dans certains 
bureaux de scrutin, dans une 
unanimité si parfaite qu'elle soit 
de nature à faire envie à tous les 
Saddam Hussein de ce monde, 
qui rêvent du jour où, sur leur 
option, 100 % des commettants 
inscriront leur croix, cela a pour 
effet de mettre les choses en 
contexte. Bien sûr, le vote est 
chose individuelle. Sauf que 
lorsque, par un fait qui ne relè­
ve pas du hasard, 2375 votes 
contre zéro s’expriment du 
même bord, ce n’est pas faire 
preuve d’intolérance ou de 
manque de respect envers ces 
voteurs aussi unanimes que 
quelques questions puissent 
être posées. Des questions qui 
s’adressent bien sûr à nous aus­
si, souverainistes, qui n’avons 
pas su trouver les arguments 
pour briser ce monolithisme 
opaque. Je suis convaincu que M. Spector ne dirait 
pas des francophones, qui se payent le luxe de parta­
ger leur vote dans une proportion de 60-40 sur la 
question nationale, qu’ils pratiquent un vote eth­
nique. C’est pourtant ce qui s’est dit encore tout ré­
cemment dans les journaux du ROC.

Punch Imlach, instructeur des Maple Leafs de To­
ronto dans leurs belles années, i.e. les années 60, où 
ils remportaient régulièrement la coupe Stanley, di­
sait souvent qu’il ne voulait pas dans son équipe de 
joueurs gagnant le trophée Lady Byng remis au 
joueur le plus gentilhomme de la ligue. Les bons gar­
çons ne gagnent jamais rien, soutenait-il.

J’ai pensé à Punch Imlach en lisant la fin de la 
lettre de M. Spector, où il dresse un parallèle entre 
la situation d’Israël et celle du Québec. Il est vrai 
que plusieurs similitudes existent et elles sont sou­
lignées de manière fort appropriée. Mais une diffé­
rence, énorme, doit être identifiée: si les souverai­
nistes n'avaient que le quart de la vplonté des juifs 
qui ont voulu et qui ont fondé leur Etat, il y a long­
temps que la chose serait faite ici. Le problème, 
c'est qu’à tous les niveaux du mouvement souverai­
niste, il y a trop d’aspirants au trophée Lady Byng! 
Et les Lady Byng, comme le disait Punch Imlach...
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ACTUALITES
PDA TAUX

SUITE DE LA PAGE 1

Du coup, la société d’Etat conclut qu’il n’y a plus 
de grève à la PdA. Le lien d’emploi entre les techni­
ciens et la direction est rompu.

Dans une deuxième manche, l’Alliance internatio­
nale des employés de scène, de théâtre et de cinéma 
(AIEST), un syndicat de 150 techniciens affilié à la 
FTQ, conteste avec succès devant le Tribunal du tra­
vail un cas flagrant d’utilisation de briseurs de grève. 
Le juge de première instance fustige la PdA pour son 
tour de passe-passe. Les changements au bail ne 
peuvent servir d’échappatoire à la loi, affirme le juge 
Claude Saint-Arnaud.

La PdA subit un nouveau revers en appel devant la 
Cour supérieure. La société d’Etat «ne doit pas utili­
ser un subterfuge pour se débarrasser d’un syndicat en­
combrant», conclut le juge Réjean Paul. Nouvelle 
contestation de la PdA, qui s’est soldée la semaine 
dernière par une fin de non-recevoir de la plus haute 
instance de la province, la Cour d’appel du Québec. 
Au rythme où vont les choses, il ne serait pas surpre­
nant que la Place des Arts s’adresse maintenant à la 
Cour suprême du Canada. L’hypothèse est d’ailleurs 
envisagée avec sérieux...

Dans l’immédiat, la PdA joue son va-tout en Cour 
supérieure, où est enfin plaidé cette semaine le fond 
du litige. L’Alliance cherche à obtenir une injonction 
permanente et applicable malgré un nouvel appel 
pour freiner l’embauche des briseurs de grève de 
manière définitive. Des débats froids et techniques 
déboucheront sur une décision d’importance capita­
le pour la suite du conflit.

Une victoire de l’Alliance risquerait de compro­
mettre la rentrée des compagnies résidentes. Si les 
techniciens «étrangers» n’ont plus droit de cité à la 
Place des Arts, et si ceux de l’Alliance refùsent de re­
prendre du collier, il ne faut pas s’attendre à ce que 
les cadres abattent tout le boulot. C’est technique­
ment impossible.

L’une et l’autre parties voudront à coup sûr en ap­
peler d’une décision défavorable, ce qui prolongera 
la saga judiciaire au delà de la commission parlemen­
taire prévue vers la fin février.

H s’agira d’une occasion unique pour remettre en 
question la politique du silence adoptée par le gou­
vernement du PQ depuis que les techniciens ont 
brandi les pancartes. Si l’on se fie à la jurisprudence 
la plus récente dans ce litige, il faut conclure que la 
PdA a tenté de faire indirectement ce que lui interdit 
directement le Code du travail: recourir à des scabs. 
Le gouvernement tolérerait-il d’une entreprise privée 
un tel mépris des lois du travail?

En commission parlementaire, les députés seront 
saisis du cas de la PdA et du Grand Théâtre de Qué­
bec. Il sera surtout question de la possibilité de 
rendre «autosuffisantes» les deux institutions bran­
chées sur le pipeline étatique. En discutant argent, 
les élus déborderont inévitablement sur l’impact du 
conflit de travail et du régime syndical sur les re­
cettes de la PdA

Depuis le début de la grève, la Place des Arts a 
perdu une partie importante de ses contrats de loca­
tion. La grande salle Wilfrid-Pelletier, avec ses 3000 
places, demeure la plus touchée avec une perte d’oc­
cupation de 20 %. Mais le conflit de travail n'explique 
pas tout. Le Corona, le Centre Molson, le Saint-Denis 
et le Club Soda revampés livrent une concurrence 
accrue à la PdA vieillissante et peu chaleureuse.

A la décharge de la direction, il faut souligner que 
les techniciens de l’Alliance sont parmi les plus oné­
reux, les plus corporatistes et les plus redoutés dans 
l’industrie montréalaise du spectacle. Aucun produc­
teur n’ose les critiquer à voix haute par craintes de 
représailles professionnelles. Plusieurs évitent la 
PdA de façon systématique par souci d’économie de 
temps et d’argent

Déclin d’une institution, coûts de production ac­
crus: deux problèmes qui ne trouvent pas de solution 
devant une cour de justice. C’est à se demander si les 
grosses pointures du conseil d’administration de la 
PdA ne se sont pas trompées de forum pour faire en­
tendre leurs récriminations.
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Selon lui, il est clair que la baisse de taux vise sur­
tout à ranimer la confiance des marchés financiers et, 
par conséquent, celle des consonunateurs. «Il faut au 
moins neuf mois avant que la politique monétaire com­
mence à avoir des effets sur l’économie. Ce que la Fed 
veut, c’est clairement aider Nasdaq, permettre au marché 
de respirer et redonner confiance aux consommateurs», a 
expliqué Simon Prévost

La Fed a réduit son taux interbancaire de 50 points 
de base, pour le ramener à 6 %, et a abaissé son taux 
d’escompte de 25 points de base, à 5,75 %. Le geste a 
produit l’effet souhaité. Les marchés financiers améri­
cains ont un regain d’énergie et le Nasdaq a connu la 
plus forte hausse quotidienne de son existence (voir 
autre texte en page B1).

In dernière baisse des taux d’intérêt américains re­
monte à novembre 1998. Entre juin 1999 et mai 2000, la 
Fed a relevé ses taux à six reprises. A la fin de l’année 
qui vient de s’achever, le président de la Réserve fédé­
rale américaine avait reconnu que le risque d’une ré­
cession était plus important que le risque d’une reprise 
de l’inflation. '

Dans son communiqué d’hier, la banque centrale 
américaine explique que «ces mesures ont été prises à la 
lumière d’un nouvel affaiblissement de la consommation 
et de la production dans un contexte de moins grande 
confiance des consommateurs ainsi qu’en raison de 
conditions moins favorables dans certains segments des 
marchés financiers et des prix élevés de l’énergie qui sa­
pent le pouvoir d’achat des ménages et des entreprises».

Comme les autres, l’économiste de la Banque Lau- 
rentienne s’attendait à une baisse des taux d’intérêt 
américains, mais pas dès le retour du congé du Nouvel

An, ni avant la publication des données mensuelles sur 
l’emploi attendues pour demain.

Cette intention ferme de la Réserve fédérale améri­
caine de combattre les premiers effets du ralentisse­
ment économique laisse prévoir qu’une autre baisse 
des taux pourrait être annoncée à la suite de sa réunion 
de la fin du mois. «Si l’effet de la baisse d’aujourd’hui 
n’est que temporaire sur les marchés, la banque en an­
noncera d'autres, parce que 50 points de base, ce n ’est pas 
assez», acquiesce Simon Prévost

La Banque du Canada tiendra entre-temps sa pre­
mière réunion de l’année, le 23 janvier. La baisse des 
taux américains ne signifie pas automatiquement que 
les taux baisseront au Canada, selon l’économiste de la 
Banque Laurentienne. «Même s’il s’agit d’une pression 
supplémentaire en faveur de la baisse des taux, le contexte 
économique ne sfy prête pas», estime-t-il.

D n’y a en effet ni crise boursière ni ralentissement 
marqué de l’économie de ce côtéci de la frontière. En 
outre, la Banque du Canada est en période de passa­
tion des pouvoirs entre le gouverneur actuel, Gordon 
Thiessen, et celui qui prendra sa place le Tr février, Dar 
vid Dodge. Ce dernier voudra probablement faire sa 
propre analyse de la situation économique avant de 
prendre une décision sur les taux d’intérêt D y a donc 
de bonnes chances que les taux restent inchangés le 
23 janvier, croit Simon Prévost

Des baisses d’impôt sont par ailleurs en vigueur au 
Canada depuis le 1" janvier, ce qui devrait agir comme 
un stimulant économique. Aux Etats-Unis, le président 
nouvellement élu, George W. Bush, a promis de rédui­
re les impôts pour contrer le ralentissement de l’écono­
mie américaine. M. Bush a réitéré sa promesse hier en 
déclarant que la baisse de 50 points de base annoncée 
par la Fed n’était pas suffisante.

GÉNÉRATION
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invisibles, des problèmes actuels d’intégration et 
de socialisation, mais aussi des déficiences de ré­
gulation politique. «Génération» fait partie de ces 
notions infiniment complexes dont il est impossible 
d’épuiser les facettes.

Son sens moderne est éclairé par celui de «cohorte 
de naissance». In dyade génération contre cohorte, 
c’est un peu comme la paire «classe/couche» sociale. 
La cohorte est l’ensemble des individus nés la même 
année. C’est un groupe vidé de tout contenu social, 
neutralisé, un groupe opératoire informe, dont les 
membres sont d’une diversité infinie: des riches et des 
pauvres, des hommes et des femmes, des gens de 
toutes origines, a priori sans communauté de destin. 
Néanmoins, de l’année de naissance résultent de nom­
breuses contraintes structurantes. Les premières co­
hortes du baby-boom ont eu vingt ans en 1968: cela for­
me l’esprit et ouvre des possibilités. Les cohortes nées 
en 1955 ont connu au même âge les débuts du chôma­
ge de masse.

À quelques années de distance, les possibilités col­
lectives s’ouvrent pour certaines ou se referment pour 
celles arrivées trop tard. L’histoire sociale, c’est aussi le 
destin de cohortes différentes aux interrelations com­
plexes, parfois imbriquées dans un jeu éternel d’éduca­
tion, de succession et de transmission créatrices, par­
fois dans des rapports conflictuels entre l’impatience 
des uns et l’incrustation des autres. Ici apparaît en fili­
grane la notion de «générations sociales», qui qualifie 
des cohortes partageant des traits communs. Lors­
qu’elles ont la conscience d’une communauté de des­
tin, d'une «appartenance», on parle de «générations 
historiques».

La génération qui fit 1968 posséderait cette 
conscience. Lorsqu’on parle de différences de généra­
tions, on pense avant tout aux oppositions de valeurs et 
de modes de vie: les anciens ont été élevés dans une 
société proscrivant l’avortement et la contraception, où 
la culture religieuse restait forte, l’institution du maria­
ge hégémonique, etc. Ce fut l’œuvre de la génération 
de 1968 que de bousculer ces carcans moraux.

Un aspect moins évident est celui des inégalités. 
C’est retrouver ici l'idée de Kant d’une irrémédiable 
dissymétrie: les puînés héritent d’un monde plus riche, 
beau, complet et élaboré, en raison du produit du tra­
vail des anciens. C’est le privilège d’être né plus tard. 
Cette dette envers ceux qui se sont sacrifiés pour lé­
guer un monde meilleur ne peut être réglée, sinon en 
la rendant à nos enfants, en travaillant à notre tour pour 
leur transmettre mieux encore. Pourtant, cette loi du 
progrès générationnel de long terme connaît des ex­
ceptions. Pour ceux qui eurent vingt ans en 1914, les 
survivants des tranchées, de la grippe et de la tubercu­
lose ont subi la stagnation de l’entre-deux-guerres et 
une vieillesse misérable: c’est la génération sacrifiée. 
Au début du XXI' siècle, cette loi du progrès est aussi 
problématique. Pour la première fois en période de 
paix, la situation des enfants semble plus défavorable 
que celle connue par leurs parents. Comme l’ont mon­
tré Christian Baudelot et Michel Gollac, en 1975, 
l’écart de traitement entre les salariés de 50 ans et ceux 
de 30 ans n’était que de 15 %. Maintenant, il est de 40 %, 
d’où un écart béant entre jeunes et vieux. Le calcul des 
cohortes montre que les jeunes valorisés d’hier et les 
vieux favorisés d’aujourd’hui sont les mêmes: la croisr 
sance moyenne de 20 % a été dévolue aux générations 
nées avant 1950. Il serait possible de dérouler un long 
catalogue d’indicateurs de la statistique sociale indi­
quant le retournement et la fracture générationnelle: 
les premières générations du baby-boom ont connu 
des chances sociohistoriques extraordinaires d’ascen­
sion sociale, d'accès aux catégories sociales supé­
rieures, à des emplois plus stables, etc.

D’une façon générale, les générations nées avant 
1920 n’ont guère bénéficié des progrès du XX' siècle. 
Les suivantes, devenues adultes après la Seconde 
Guerre mondiale, ont été marquées par la progression 
de l’Etat-providence et bénéficié d'un enrichissement 
partagé, plus égalitaire. Cette dynamique a culminé 
pour les premiers nés du baby-boom. En revanche, les 
suivantes ont subi un ralentissement général. Pis enco­
re, derrière la moyenne, la dynamique générationnelle 
des inégalités est préoccupante. L’Etat-providence avait 
produit des générations dont les clivages de classes 
étaient moindres. Depuis l’expansion du chômage de 
masse1, si les aides sex’iales ont amoindri la visibilité des 
inégalités les plus criantes, celles-ci se renforcent entre 
les mieux lotis, qui s’intégrent aussi bien que leurs pré­
décesseurs e( qui bénéficient mieux de la reprise, et 
les autres. L’Etat-providence stabilisateur et égalitaire 
semble se déliter à la racine du renouvellement géné­
rationnel. Hier, les |>auvnis étaient vieux et la pauvreté 
en extinction; aujourd’hui, les pauvres sont jeunes et, si 
j’ose dire, pleins d’avenir.

I... I Ix- modèle ancien était fondé sur l’accès précoce 
à l’indépendance, sur le plein emploi stable, l’acquisi­
tion de droits salariaux imputants. Ix- taux de chôma­

ge était de 5 %. Tout était fait pour faire entrer les 
jeunes dans ce moule, en jouant sur l’attractivité de l’in­
dépendance financière précoce et d’un haut niveau de 
vie par rapport aux parents, dès l’entrée dans la vie.

Le modèle nouveau est plus difficile à identifier. La 
survie partielle du modèle ancien va de pair avec l’ap­
parition de formes de travail flexible et de familles re­
composées, s’offrant en apparence comme des alterna­
tives aux carcans d’antan. Néanmoins, la remise à un 
éternel lendemain de l’emploi et de la famille stables, 
pérennes et autonomes, cache la dislocation même du 
modèle adulte, qui devient incertain, multiple et divers, 
flexible et plurivoque. Nombreux sont ceux qui subis­
sent ainsi une double injonction contradictoire: soyez 
«adultes, stables et responsables», et «soyez flexibles, 
malléables et impermanents».

Les plus fragiles subissent difficilement cette double 
contrainte, ce «double bind», comme aurait dit Gregory 
Bateson.

Nous retrouvons ici Durkheim et Halbwachs et leur 
interrogation commune sur le lien entre une intégra­
tion sociale déficiente et le suicide: le taux en a doublé 
pour les cohortes nées après 1955. Les 10 000 suicides 
annuels [en France], dont les moins de 50 ans garnis­
sent de plus en plus souvent les rangs, dissimulent au­
tant de factures psychiques et sociales dont les jeunes 
de 30 à 45 ans en difficulté, trop vieux pour être jeunes, 
trop jeunes pour espérer une retraite prochaine, por­
tent plus spèrifiquement le fardeau.

Selon Margaret Mead, dans les sociétés dévelop 
pées en projection vers l’avenir, les progrès constants 
disqualifient l’expérience des anciens, dont le pouvoir 
est déstabilisé par les exigences d’émancipation des 
jeunes. La «guerre des générations» de 1968 aurait ain­
si découlé de l’écart des temps macrosociaux portés 
par les générations: les anciennes traînent le passé et 
les autres portent l’avenir. Pourtant, ne voir le rapport 
qu’à l’aune de l’expérience de 1968 serait erroné. De­
puis cette date, l’ancienneté s’est revalorisée, en poli­
tique notamment L’âge moyen du représentant syndi­
cal ou politique était de 45 ans en 1982 et de 57 ans en 
1997: un vieillissement de douze ans en quinze années 
de temps. Les «quadras» des années 80, qui prenaient 
alors le pouvoir, s’apprêtent à être les «sexas» des an­
nées zéro du XXL siècle.

Certaines générations sont surreprésentées au sein 
du personnel politique, dans leur jeunesse puis leur 
maturité. Derrière la diversité des partis, l’homogénéi­
té cohortale frappe l’esprit C’est là un aspect du problè­
me politique des générations, à poser en termes de 
projet Naguère, les anciens ont voulu un intervention­
nisme massif, orienté par un projet politique d’égalisa­
tion et de progrès, de construction de TÉtat-providence 
et de services publics de qualité, contribuant à une in­
tégration précoce des jeunes. Depuis, le ralentisse­
ment économique résulte, notamment, d’une réduc­
tion draconienne non pas des effectifs mais des em­
bauches publiques: depuis vingt ans, les titularisations 
sont moins nombreuses d’un tiers; les places au 
concours de médecine ont été divisées par deux; les 
pyramides des âges dans la recherche et l’université 
sont dressées sur leur pointe. Autant de changements 
préjudiciables au long terme.

Certains y voient la conséquence fatale de ce que 
«les dieux de l’économie sont mécontents et exigent 
des sacrifices». Une autre analyse est possible: le parta­
ge politique des bénéfices et des épreuves de la 
conjoncture est déficient En cas de ralentissement il 
est difficile dhonorer les promesses faites aux anciens 
et d’intégrer en même temps les jeunes. L’arbitrage im­
plicite fut de préférer les premiers aux seconds. Nous 
sommes alors devant une crise de la transmission, non 
pas de celle du patrimoine, mais des projets de long 
terme et de la responsabilité.

Le cas des retraites est exemplaire. On craint que 
nombre de jeunes cotisants ne financent les retraites 
d’aujourd’hui et ne bénéficient pas a terme du systè­
me, faute de (xiuvoir accumuler assez d’annuités, d’où 
le soupçon que les anciennes générations profitent 
d’une situation financée sans avantage par les sui­
vantes. Ce soupçon sera fondé tant que, dans la délibé­
ration, il existera un tel déséquilibre. Ijes générations à 
qui on demandera de payer des cotisations impor­
tantes ou qui seront tenues d’avoir recours à une 
épargne forcée1 pour leurs vieux jours, ou même les 
deux à la fois, doivent être conviées aux débats.

C’est là le problème d’une autre parité politique, 
entre les générations. Faire participer les jeunes géné­
rations au débat est certainement risqué, leur voix pou­
vant diverger de celle des aînés. Il est plus périlleux en­
core de faire les choix sans elles, qui souligneront la 
responsabilité, voire la culpabilité, de ceux qui ont lais­
sé s’établir un partage inégal. Elles pourraient rappeler 
demain qu’elles n’ont pas consenti à ce contrat intergé 
nérationnel, élaboré sans elles. Agir ainsi fait le jeu des 
fossoyeurs de TÉtat-providence et des idéologues des 
fonds de pension, qui ont tôt fait d’investir avec déma­
gogie ce rapport entre les générations, pour en faire 
une caricature plutôt qu’une œuvre de justice.
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avec certaines réserves, et cela représente un progrès», 
a-t-il ajouté.

«Il est important de faire avancer le processus de 
paix», s’est borné à dire Arafat à des journalistes en 
quittant Washington pour Le Caire. Son représentant 
à Washington, Hassan Abdel Rahman, a confirmé 
l’accord sous conditions donné aux propositions 
américaines. Ce dernier, qui était interviewé par 
CNN, a ajouté que, si Barak acceptait d’engager les 
discussions «sur la base de la réponse fournie par Ara­
fat à Clinton, les Palestiniens étaient prêts à entamer 
douze jours de négociations, dès aujourd’hui [hier] et à 
n’importe quel niveau».

Clinton a proposé un transfert au futur Etat palesti­
nien des quartiers arabes de Jérusalem-Est et une 
forme de partage pour l’esplanade des Mosquées, où 
s’étend également le mont du Temple juif, dans la 
vieille ville de Jérusalem.

Son plan prévoit aussi que les Palestiniens obtien­
nent 95 % de la Cisjordanie et 100 % de la bande de 
Gaza, mais renoncent de fait au retour de quelque 
3,7 millions de réfugiés palestiniens. Ils devraient 
aussi accepter le maintien de 20 % des colonies de 
peuplement israéliennes en Cisjordanie et dans la 
bande de Gaza.

Ces idées avaient suscité une opposition croissan­
te dans le camp palestinien ces derniers jours et, 
quelques heures avant la rencontre de mardi, l’Auto­
rité palestinienne avait publié un document consti­
tuant une critique en règle des propositions améri­
caines. Un responsable américain n’a pas écarté que 
certaines de ces critiques étaient en fait une amorce 
de négociations.

M. Siewert a pour sa part souligné qu’une sérieu­
se réduction des violences et un changement d’atmo­
sphère entre Palestiniens et Israéliens étaient indis­
pensables pour parvenir à un accord et «même à une 
reprise de pourparlers sérieux».

Arafat avait promis mardi à Clinton d’intensifier 
ses efforts pour obtenir un retour au calme et de re­
prendre immédiatement la coopération avec les Is­
raéliens en matière de sécurité.

SÉNÉGAL
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d’un séminaire tenu au Québec il y a quatre ans. Les 
documents et un petit film sur l’expérience de la pape­
terie trifluvienne Tripap ont fini de convaincre le secré­
taire général de la centrale, Madia Diop.

En 1977, Fernand Daoust, chargé des affaires inter­
nationales de la FTQ, avait participé à une réunion de 
travailleurs et signé une lettre d’intention pour le trans­
fert d’expertise. Mais il n’était pas question de transpo­
ser mécaniquement l’expérience québécoise dans un 
pays en développement. Contrairement à la centrale 
québécoise, le CNTS a décidé de regrouper autour de 
cette initiative tous les grands syndicats sénégalais. Il a 
aussi invité les organisations patronales, le ministère 
de l’Emploi ainsi que les représentants des petits com­
merçants du secteur informel. Pendant trois ans, 
Mody Guiro et Normand Caron, de la FTQ, ont ren­
contré les principaux syndicats et les grandes organisa­
tions patronales et professionnelles du pays.

«Nous n’avons ni la même situation économique, ni la 
même réalité culturelle, ni le même niveau de développe­
ment, dit Mody Guiro. Dans un pays qui compte officiel­
lement 30 % de chômeurs, il fallait créer un consensus 
très large. C’est pourquoi nous avons invité les petits com­
merçants du secteur informel, qui représentent la majeu­
re partie de l’économie sénégalaise.»

La nouvelle organisation mise largement sur ce sec­
teur dans lequel elle pourrait investir une partie de ses 
fonds. L’économie informelle, faite de petites entre­
prises familiales, de petits commerçants, d’artisans et 
de vendeurs itinérants, crée au Sénégal deux fois plus 
d’emplois que le secteur officiel. Pour 300 000 emplois 
déclarés, on estime que 640 000 ne le sont pas.

«Ce sont les gens du secteur informel qui croient le plus 
à cette initiative, dit Mody Guiro. C’est là qu’est le dyna­
misme économique de notre pays. Nos études montrent 
qu'on y trouve de nombreux projets en attente de finance­
ment. En -soutenant ces petites entreprises, nous allons les 
aider à passer dans le secteur formel. »

Les Sénégalais ont une vieille tradition collectivis­
te. Ils revendiquent la paternité des tontines, une for­
me de coopération pratiquée en Afrique de l’Ouest et 
qui ressemble aux grandes corvées des villages qué­
bécois d’autrefois. Le principe est simple: périodique­
ment, les petits entrepreneurs, qui sont la plupart du 
temps des femmes, mettent en commun un montant 
pour aider l’un d’entre eux à acheter une pièce 
d’équipement ou prendre de l’expansion. L’aide est 
distribuée à tour de rôle ou par tirage au sort à cha­
cun des membres de la tontine.

«U existe une floraison de mutuelles de crédit au Séné­
gal, dit Mody Guiro. Mais elles ne font pas de prêts à 
long terme, ou alors les taux sont prohibitif. Le Fonds de 
solidarité pourra combler cette lacune en matière de capi­
tal de risque.»

Selon Mody Guiro, le Fonds de solidarité est aussi 
une des premières expériences africaines de capitalisa­
tion de ce type pour les retraites. Le Sénégal possède 
un régime public de retraite dont les prestations sont 
évidemment très basses.

Le Fonds sénégalais vient à peine d’obtenir son 
accréditation et n’a toujours pas un sou en caisse. Au 
Québec, le Fonds de solidarité avait bénéficié de 
prêts de démarrage fédéraux et provinciaux, sans 
compter les avantages fiscaux des cotisants. Le gou­
vernement sénégalais a donné son accord cet au­
tomne aux allégements fiscaux. Le Fonds sollicite 
maintenant des dons ou des prêts de démarrage du 
gouvernement, des organismes d’aide au développe­
ment et de la Banque mondiale.

Les souscriptions individuelles commenceront à 
rentrer. Selon les projections, le Fonds devrait re­
cruter 5000 cotisants dès la première année et 
64 (XX) dans cinq ans. Il devrait alors avoir accumulé 
une caisse de six milliards de francs CFA, soit envi­
ron 13 millions de dollars.

«Nous avons misé sur un scénario conservateur dont 
nous sommes certains de dépasser les prévisions», dit 
Mody Guiro. Dans un an, le petit frère du Fonds de 
solidarité des travailleurs du Québec devrait donc 
être en mesure de faire son premier investissement. 
Ensuite, il faudra suivre minutieusement la progres­
sion des entreprises. Un défi de taille dans un pays 
qui n’a pas tous les indicateurs économiques que l’on 
trouve au Canada.

Mody Guiro n’en est pas moins convaincu que la 
création du Fonds est une étape majeure dans le 
développement du pays. «Je suis certain que, dans 
plusieurs années, le Fonds sera l'un des principaux 
investisseurs du Sénégal.»
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